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COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE DE MME ANNIE GENEVARD 

vice-présidente 

Mme la présidente. La séance est ouverte. 
(La séance est ouverte à vingt et une heures trente.) 

(La séance, suspendue quelques instants, est immédiatement 
reprise.) 

1 

COMPÉTENCES DE LA COLLECTIVITÉ 
EUROPÉENNE D’ALSACE 

Suite de la discussion d’un projet de loi 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi relatif aux compétences de la 
Collectivité européenne d’Alsace (nos 1844, 2039). 

DISCUSSION DES ARTICLES (suite) 

Mme la présidente. Cet après-midi, l’Assemblée a 
commencé la discussion des articles du projet de loi, s’arrê-
tant aux amendements identiques nos 150 et 293 à l’article 1er 

A. 

Article 1er A (suite) 

Mme la présidente. Sur les amendements identiques nos  

150 et 293, je suis saisie par le groupe Libertés et territoires 
d’une demande de scrutin public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

L’amendement no 150 n’est pas défendu. 

La parole est à M. Jean-Félix Acquaviva, pour soutenir 
l’amendement no 293. 

M. Jean-Félix Acquaviva. Nous entrons dans le vif du sujet, 
bien que le fond ait déjà été abordé au cours du débat sur le 
nom de la Collectivité européenne d’Alsace. Il est important 
à nos yeux que cette collectivité soit une collectivité à statut 
particulier, au sens de l’article 72 de la Constitution, tout 
d’abord pour un impératif de sécurisation juridique, compte 
tenu de l’avis du Conseil d’État. Il l’est ensuite pour un 
impératif démocratique, pour respecter la volonté des 
Alsaciens, maintes fois réitérée. Il l’est enfin pour des 
raisons de conformité avec l’accord politique qui a été 

signé à Matignon et avec l’exposé des motifs du projet de 
loi lui-même, exposé dont les dimensions sont politique, 
culturelle et identitaire et non pas simplement administra-
tive : or, bien que très large, ce texte est presque vide s’agis-
sant des conséquences pratiques qu’il en tire. 

Il convient de trouver un point d’équilibre, en dépit de ce 
que j’ai pu entendre sur l’accord conclu avec les présidents 
des départements. Le débat parlementaire doit en effet éviter 
de faire perdre quinze ans à une collectivité qui tirera ses 
compétences à la fois de la fusion des départements et d’un 
transfert de l’État vers cette collectivité. 

Mme la présidente. La parole est à M. Rémy Rebeyrotte, 
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République, 
pour donner l’avis de la commission. 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l’administration générale 
de la République. Au risque de me répéter, je tiens à rappeler 
que le texte porte sur le regroupement de deux départements 
pour former un département avec des compétences particu-
lières, que nous examinerons dans quelques instants. Le texte 
ne vise donc pas à créer une collectivité à statut particulier ; 
c’est le choix qui a été fait. Tel est le cadre dans lequel nous 
travaillons. J’émets un avis défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales, pour donner l’avis du Gouvernement. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre de la cohésion des terri-
toires et des relations avec les collectivités territoriales. Mon avis 
est évidemment défavorable, puisque, dès l’ouverture des 
discussions que nous avons engagées avec les présidents des 
deux départements, deux points étaient très clairs : pas de 
sortie du Grand Est et pas de collectivité à statut particulier, 
ce qui ne nous a pas empêchés d’arriver à un accord. C’est par 
respect pour celui-ci que je ne peux donner, je le répète, 
qu’un avis défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Hetzel. 

M. Patrick Hetzel. Cet amendement, comme l’a souligné 
M. Acquaviva, correspond lui aussi à une attente, puisque des 
sondages ont indiqué très clairement que les Alsaciens souhai-
tent l’évolution juridique de leur collectivité. De plus, rien 
dans cet amendement n’est contraire à l’accord politique 
trouvé à Matignon, en particulier au préambule du texte 
signé. J’ai même la faiblesse de penser que cet amendement 
consoliderait l’accord tel qu’il a été défendu par les présidents 
de collectivité. 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Straumann. 

M. Éric Straumann. Madame la ministre, vous évoquez 
souvent l’accord du président de la région. Or celui-ci n’a 
rien négocié puisqu’il n’a rien lâché. Il n’est donc pas possible 
de considérer qu’il y a eu un accord entre la région et les 
départements. 
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Les Alsaciens demandent très majoritairement la sortie du 
Grand Est, ce qui n’était pas possible. On nous a alors 
proposé, comme au temps des socialistes, de fusionner les 
deux départements. Or les Alsaciens ne souhaitent pas que la 
région Alsace soit rétrogradée au rang de département. 
Demeurait une solution intermédiaire envisageable du 
point de vue juridique : la collectivité à statut particulier au 
sens de l’article 72 de la Constitution. À ce titre, l’amende-
ment no 293, présenté par des membres du groupe Libertés et 
territoires, constitue un bon compromis, tout en écartant les 
difficultés juridiques qui ne vont pas manquer de surgir. 

Plusieurs d’entre nous ont effet relevé une ambiguïté : 
comment nommer juridiquement la structure issue de la 
fusion des deux départements et dotée de compétences 
propres ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. La Collectivité 
européenne d’Alsace ! 

M. Éric Straumann. Nous allons devoir faire face à de 
grandes difficultés. La seule solution est d’accepter le 
principe de la collectivité à statut particulier. 

Mme la présidente. La parole est à M. Thierry Michels. 

M. Thierry Michels. Comme cela a déjà été souligné, ce sont 
les présidents des conseils départementaux qui ont travaillé 
sur ce projet aux côtés du Gouvernement, qui a été à leur 
écoute. Il ne s’agit pas ici d’aller contre le choix qui a été 
entériné par les conseils départementaux du Haut-Rhin et du 
Bas-Rhin. Les territoires ont pris leurs responsabilités ; nous 
sommes là pour les accompagner dans la réalisation du projet 
que l’ensemble des parties prenantes a construit. C’est 
pourquoi nous voterons contre cet amendement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Bruno Fuchs. 

M. Bruno Fuchs. La question de la collectivité à statut 
particulier a déjà été abordée lors de l’examen des précédents 
amendements. Nous n’allons pas y revenir ; un accord a été 
entériné. Quelles que soient les formulations, certainement 
louables et utiles, je vous renvoie au président de la région 
Grand Est pour régler cette question entre Républicains, 
puisque vous êtes de la même famille politique que lui. 
(Exclamations sur les bancs du groupe LR.) 

M. Patrick Hetzel  et M. Éric Straumann. Ce n’est pas le 
sujet ! 

M. Bruno Fuchs. Il est trop facile de faire de la surenchère 
alors que vous-mêmes avez bloqué cet accord au sein du parti 
qui est le vôtre. 

M. Éric Straumann. C’est l’Assemblée qui peut décider 
d’attribuer le statut particulier à une collectivité, ce ne sont 
pas les collectivités elles-mêmes ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Raphaël Schellen-
berger. 

M. Raphaël Schellenberger. Une forme d’argument d’auto-
rité, qu’il est insupportable d’entendre au sein de cet 
hémicycle, est récurrente depuis que nous avons entamé ce 
débat : parce qu’un accord a été négocié entre le Gouverne-
ment et les présidents des départements, les parlementaires ne 
devraient pas pouvoir en discuter ! Cet argument d’autorité 
est d’autant plus insupportable que les circonstances juridi-
ques ont évolué. Au moment des discussions ayant conduit à 
la déclaration de Matignon, le Conseil d’État n’avait pas 
rendu d’avis ; nous ne disposions alors d’aucun avis public 

sur le texte dont nous discutons aujourd’hui. Ce premier 
élément, que j’ai déjà développé, conforte la nécessité de 
créer une collectivité à statut particulier relevant de l’article 72 
de la Constitution. 

De plus, la majorité tend à installer une rhétorique qui vise 
à disqualifier le Parlement sur les questions d’aménagement 
du territoire et d’organisation institutionnelle et politique des 
territoires, à partir du moment où elles font l’objet de discus-
sions entre le Gouvernement et les élus locaux. Votre 
argument d’autorité, selon lequel un sujet est clos dès lors 
qu’il a été discuté avec les présidents des départements, n’est 
pas recevable ici. 

Je le dis avec tout le respect, l’affection ou l’amitié que j’ai 
pour les deux présidents de département, que je soutiens : il 
est possible d’avoir des nuances. 

M. Patrick Hetzel. De toute façon, ils réclament la même 
chose que nous ! 

M. Raphaël Schellenberger. Nous avons l’obligation 
d’exprimer nos nuances au sein de l’hémicycle, parce que 
le législateur, c’est nous ; c’est nous qui votons la loi, ce ne 
sont ni les collectivités territoriales ni le Gouvernement. 

Je tiens enfin à rappeler à M. Fuchs qu’il devrait s’inter-
roger lui-même sur son argument relatif à la majorité régio-
nale de la région Grand Est, cette majorité n’étant pas 
uniforme du point de vue politique. Des élus du 
MODEM y participent. Peut-être même est-ce en raison 
de la présence de ces élus du MODEM ou d’élus très 
proches de la majorité de l’Assemblée nationale qu’il est 
difficile d’évoluer sur ces questions. 

Ne soyez pas dogmatiques ! Votez cet amendement tendant 
à doter la Collectivité européenne d’Alsace du statut de 
collectivité à statut particulier. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LR.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Félix Acqua-
viva. 

M. Jean-Félix Acquaviva. Il est en effet cocasse de discuter, 
au sein de cette assemblée, d’un accord tout en sachant 
d’avance qu’il ne sera pas possible de le modifier, quels que 
soient les amendements qui seront défendus ; il ne sera donc 
pas possible de faire bouger les lignes, même pour améliorer 
le texte. 

J’espère que, sur d’autres sujets, nous aurons la même 
capacité de négociation et de recherche d’un point d’équi-
libre, en coconstruction et non pas de manière verticale. En 
particulier, les Corses demandent, par le truchement de leurs 
élus – la majorité désignée à la suite d’un scrutin où le peuple 
s’est prononcé –, que soient négociées d’autres évolutions 
que celles qui sont proposées. 

Deux lignes rouges ont été fixées par l’État en amont de 
l’accord dont vous parlez : pas de statut particulier et pas de 
sortie de la région Grand Est. Or cela rend problématique la 
fonctionnalité de l’accord. En tant qu’élu de Corse, je n’ai pas 
la prétention de me substituer aux élus alsaciens. En 
revanche, je tiens à rappeler que nous avons été confrontés, 
nous aussi, à ce genre de problème et que cela nous a fait 
perdre quinze à vingt ans, parce que les points d’équilibre 
n’étaient pas les bons et qu’il n’était pas possible de réaliser les 
sauts qualitatifs nécessaires. 
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En l’espèce, la loi portant nouvelle organisation territoriale 
de la République, dite loi NOTRe, a posé un problème 
inopiné en faisant entrer l’Alsace dans la région Grand Est. 
Cette loi s’est en effet traduite par une réforme administrative 
et technocratique, détachée de tout fondement culturel ou de 
tout sentiment d’appartenance ou de communauté de destin 
au sens démocratique, tel que les Alsaciens l’ont manifesté à 
plusieurs reprises. 

Aujourd’hui, nous essayons de résoudre ce problème par le 
biais d’une autre réforme. À cette fin, il convient de poser le 
bon cadre juridique – la question mérite d’être posée, compte 
tenu de l’avis du Conseil d’État – et démocratique, puisque, 
au-delà de l’accord accepté par les élus locaux, qui était 
soumis à des lignes rouges, nous savons très bien que les 
Alsaciens veulent aller plus loin. Il ne fait pas de doute qu’ils 
le rappelleront lors de prochains scrutins. 

Ce débat est important pour éviter de faire perdre quinze 
ans à l’Alsace. (Applaudissements sur les bancs du groupe LR.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Sylvain Waserman. 

M. Sylvain Waserman. Monsieur Schellenberger, il ne 
s’agit pas de dénier au Parlement le droit de légiférer ou la 
légitimité pour débattre ; c’est d’ailleurs ce que nous faisons. 
Les députés de la majorité comme ceux de l’opposition, en 
particulier les députés alsaciens,… 

Mme Caroline Fiat. Et les députés lorrains ! 

M. Sylvain Waserman. …se sont tous impliqués sur le 
sujet, par-delà leur couleur politique, pour reconnaître 
qu’il existe un désir d’Alsace et qu’un texte est nécessaire 
pour avancer sur cet enjeu majeur. 

Cela étant dit, respecter la coconstruction dont vous parlez 
si bien, c’est aussi considérer que l’accord trouvé par les élus 
locaux fait partie de la solution, même si nous ne devons pas 
nécessairement faire un copier-coller. Il ne faut pas carica-
turer les positions : nous avons tous envie de progresser et 
d’adopter un texte permettant d’anticiper une logique de 
différenciation pour notre territoire. C’est une ligne de 
conduite. 

Ne caricaturons pas, s’il vous plaît : tous les députés, en 
particulier les députés alsaciens, étaient présents, avec le 
Gouvernement – parfois face à lui –, pour affirmer le 
désir d’Alsace et la nécessité d’un texte. Aujourd’hui, nous 
allons accomplir une avancée majeure pour l’Alsace comme 
pour le processus de différenciation des territoires. (Applau-
dissements sur quelques bancs des groupes LaREM et 
MODEM.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Monsieur Schellenberger, 
vous nous invitez à éviter le dogmatisme. Or c’est exactement 
ce qu’ont fait non seulement les présidents des deux dépar-
tements et la région Grand Est, mais aussi l’État. Plutôt que 
de mener des réflexions pendant un temps indéterminé sur le 
contexte général de la région et la capacité à définir, éventuel-
lement, une collectivité à statut particulier, une occasion a été 
saisie afin d’instaurer, rapidement, un cadre institutionnel 
pour l’Alsace et lui conférer des compétences spécifiques 
lui permettant de régler des problèmes propres au territoire 
alsacien. Il convient de souligner le caractère par excellence 
pragmatique de cette démarche, par rapport à un processus 
qui aurait pris des mois, voire des années, compte tenu 

notamment de la période électorale qui s’ouvrira à partir 
du printemps prochain. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe LaREM.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Laurent Furst. 

M. Laurent Furst. Monsieur le rapporteur, les présidents des 
départements sont présentés comme les coconstructeurs de ce 
texte, mais il faut arrêter de dire qu’ils en sont très satisfaits. 
J’ai beaucoup travaillé avec eux : leur ambition était d’aller 
beaucoup plus loin, de faire le maximum pour la collectivité 
alsacienne. Ils ont essayé de faire au mieux dans le cadre que 
le Gouvernement a fixé. 

M. Raphaël Schellenberger. Bravo ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Certes, monsieur 
Furst, mais ils étaient libres d’accepter ou non, n’est-ce 
pas ? (Applaudissements sur les bancs du groupe LaREM.) 

M. Laurent Furst. Quand on a très faim, on mange les 
miettes ! 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 293. 
(Il est procédé au scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  34 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  34 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23 

(L’amendement no 293 n’est pas adopté.) 

(L’article 1er A est adopté.) 

Après l’article 1er A 

Mme la présidente. La parole est à M. Paul Molac, pour 
soutenir l’amendement no 292, portant article additionnel 
après l’article 1er A. 

M. Paul Molac. Cet amendement est examiné à nouveau, 
après avoir eu une certaine postérité en commission. Je crois 
très profondément que nous ne pouvons réduire les citoyens 
et les habitants de la France à leur qualité de Français, voire 
aujourd’hui d’Européen, car, comme les matriochkas, nous 
sommes beaucoup de choses à la fois. Il existe des territoires 
et des peuples, qui préexistent d’ailleurs à l’État. Parmi eux, il 
y a le peuple alsacien, comme il y a le peuple breton ou le 
peuple corse. Cet amendement vise à les reconnaître. 

Je sais que cette proposition n’est pas conforme à la vulgate 
républicaine, mais elle est particulièrement importante pour 
moi. Comme j’ai déjà eu l’occasion de le dire, le fait que je 
sois Breton explique non pas tout ce que je suis, mais une 
partie, et je n’ai aucunement l’intention de le nier. Il en va de 
même pour les Alsaciens. 

On nous a parlé précédemment de Louis XIV. Or c’est 
celui, je le rappelle, qui a occupé les villes de la Décapole. 
Quand les troupes françaises sont entrées dans Strasbourg, les 
Strasbourgeois sont montés sur les toits et leur ont jeté des 
tuiles. 
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Dans notre histoire, l’État s’est construit, bien souvent, par 
la violence, en occupant purement et simplement des terri-
toires et en soumettant les populations. Aujourd’hui, il est 
temps de solder les comptes et de reconnaître que ces popula-
tions ont des droits. La France est régulièrement condamnée 
par l’Organisation des Nations unies – ONU –, en particu-
lier par le Comité des droits économiques, sociaux et cultu-
rels, au motif que sa notion de la citoyenneté et sa notion des 
peuples ne sont pas complètes. Les autres Européens respec-
tent les droits de l’homme et acceptent les minorités. 

Mme la présidente. Sur l’amendement no 292, je suis saisie 
par le groupe Les Républicains d’une demande de scrutin 
public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

Quel est l’avis de la commission ? 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Nous avons ce débat très 
régulièrement : nous l’avons eu en commission, mais aussi 
l’an dernier, lors de l’examen du projet de réforme constitu-
tionnelle. Je rappelle, une fois de plus, la position du Conseil 
constitutionnel, qui est constante depuis 1991, voire bien 
avant. S’appuyant sur le principe de l’indivisibilité de la 
République, il a considéré, en 1991, que la notion de 
peuple corse était contraire à la Constitution. 

On peut débattre longuement de la notion de peuple sur 
les plans politique et institutionnel. Pour ma part, je ne fais 
que rappeler ce qu’il en est : cet amendement est complète-
ment hors de la Constitution. J’y suis donc défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis, avec les 
mêmes arguments. 

Mme la présidente. La parole est à M. Paul Molac. 

M. Paul Molac. Vos propos sont justes, monsieur le rappor-
teur, mais je mets le doigt là où cela fait mal : la France ne 
respecte pas tous les droits de l’homme ; je veux parler du 
respect des minorités. 

M. Sylvain Waserman. Mais non, cela n’a rien à voir ! 

M. Dominique Potier. On ne peut pas entendre cela ! 

M. Paul Molac. Bien sûr que si, cela à quelque chose à voir ! 
Si vous dites à quelqu’un qui n’est pas Français que les 
Bretons ne sont pas une minorité dans l’ensemble français, 
cela va lui paraître particulièrement curieux. Les Bretons ont 
bien conscience d’être une minorité, je peux vous le dire ! 

La France est en contradiction totale avec la définition des 
minorités selon l’ONU. Les droits de l’homme incluent les 
droits des minorités. Puisque vous ne reconnaissez aucune 
minorité, vous ne leur reconnaissez, évidemment, aucun des 
droits de l’homme, mais il en irait autrement si nous étions 
dans un autre pays, quel qu’il soit. La France n’a pas ratifié la 
Charte européenne des langues régionales ou minoritaires et 
ne respecte pas les droits de l’homme relatifs aux minorités 
– je ne parle pas des autres. 

M. Dominique Potier. C’est insupportable ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Hetzel. 

M. Patrick Hetzel. Cette discussion prend une dimension 
particulière quand on aborde la question alsacienne. Nombre 
d’entre nous se souviennent que j’ai posé, il y a quelques 
années, une question au Premier ministre de l’époque, 
Manuel Valls, sur la manière dont le Gouvernement 
traitait les Alsaciens, en particulier dans le contexte des 
protestations contre la loi NOTRe. Le débat fut particuliè-
rement virulent, et nous avons pu constater que les Alsaciens, 
respectueux de la République, étaient particulièrement 
blessés par la manière dont le Premier ministre les avait 
traités dans cet hémicycle. 

En tout cas, quelle que soit la terminologie utilisée, il y a 
un sentiment d’appartenance à l’Alsace. Tous les sondages 
témoignent d’une forte adhésion au territoire alsacien ; c’est 
une constante. Il est essentiel de ne pas nier une réalité 
géographique, culturelle et sociale – c’est de cela qu’il 
s’agit. Et ce n’est pas, je le répète, contraire à l’unité de la 
République : c’est bien parce que l’Alsace fait pleinement 
partie de la République que cette question s’est posée avec 
une telle acuité et que les propos prononcés à l’époque dans 
cet hémicycle ont été considérés comme une gifle. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe LR.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique Potier. 

M. Dominique Potier. Je sais qu’il faut être concis et avancer 
mais, avec toute l’amitié et le respect que j’ai pour Paul 
Molac, il y a des choses qu’on ne peut pas entendre sans 
réagir. Je n’interviens pas comme socialiste – la question n’est 
pas là –, mais comme républicain. On ne peut pas, sans 
réagir collectivement, entendre dire que les Bretons et les 
Alsaciens sont des minorités ; ce n’est pas possible ! (Applau-
dissements sur les bancs du groupe LaREM.) 

Les mots ont un sens, cher collègue. En Alsace et en 
Lorraine, on a été à la frontière de la barbarie européenne ; 
le mot « minorités » avait alors un sens. Aujourd’hui, des 
minorités sont opprimées dans le monde, pour leur identité, 
leur religion, leur sexualité, leur ethnie ; c’est autre chose ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LaREM.) 

Nous sommes la République, ce qui doit nous amener à 
faire preuve d’une certaine hauteur de vue et d’une certaine 
générosité ! (Applaudissements sur les bancs des groupes LaREM 
et MODEM.) 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Merci ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Sylvain Waserman. 

M. Sylvain Waserman. Personne ne nie l’identité, la 
culture, l’attachement à un territoire, à des traditions, à ce 
que l’on est et à ses origines ; il faut les poser comme des faits. 
Cependant, il ne faut pas que les mots dépassent la pensée et 
laisser penser que s’opposer à un amendement signifierait que 
l’on bafoue les droits de l’homme et des minorités. 

Personnellement, je suis attaché à l’Alsace, mais la notion 
de peuple, qui a une connotation précise, puisqu’elle renvoie 
à une histoire et une culture communes, ne me paraît pas du 
tout pertinente ni appropriée en l’espèce. 

Comme l’a dit M. Hetzel, ce débat est sensible, et l’atta-
chement sincère de chacun à son territoire le rend d’autant 
plus sensible, mais gardons la raison et ne parlons pas de 
minorités opprimées quand on évoque des territoires de la 
République française ! (Applaudissements sur les bancs des 
groupes LaREM et MODEM. – M. Dominique Potier 
applaudit également.) 
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Mme la présidente. La parole est à M. Olivier Becht. 

M. Olivier Becht. Il est incontestable qu’il existe une 
identité alsacienne, qui est le fruit de son histoire, de sa 
géographie, de sa culture et de sa langue. En tant que 
membre de l’Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe, je suis favorable à la Charte européenne des 
langues régionales ou minoritaires, que la France n’a pas 
ratifiée. Toutefois, je ne pense pas qu’il y ait en France, 
sur le sol de la République, des minorités opprimées, 
même si davantage d’autonomie et de liberté d’administra-
tion pourraient être reconnus aux territoires – je pense que 
c’est précisément la force d’une République que de savoir 
faire vivre ses territoires en leur reconnaissant de tels droits. 

En revanche, je suis assez mal à l’aise avec la notion de 
peuple alsacien. Il y a bien une identité alsacienne, mais les 
mots ont un sens : la notion de peuple est, bien sûr, politique, 
mais aussi juridique ; elle a notamment des implications en 
droit international, puisqu’il y a un droit des peuples à 
disposer d’eux-mêmes ou droit à l’autodétermination. 

Nous reconnaîtrions donc aux peuples locaux de France 
– le peuple corse, le peuple breton et le peuple alsacien, par 
exemple – ce droit à l’autodétermination. Ainsi, nous ferions 
glisser les régions sur le toboggan de l’indépendantisme. 

Pour ma part, je suis attaché à l’unité de la France : nous 
avons une histoire, nous avons construit la République. 
Défendre aujourd’hui la France, ce n’est pas mépriser les 
régions mais, au contraire, leur permettre de faire vivre 
leur identité. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe 
LaREM. – M. Bruno Fuchs applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Raphaël Schellen-
berger. 

M. Raphaël Schellenberger. Quand on est attaché au 
Conseil de l’Europe et à la Charte européenne de l’auto-
nomie locale, on ne peut pas accepter ce qui s’est passé en 
2015. L’un des premiers principes énoncés dans cette charte, 
que la France a ratifiée, est que l’on ne change pas le 
périmètre d’une collectivité locale sans que l’exécutif et 
l’assemblée délibérative de cette collectivité aient, au 
minimum, exprimé leur opinion ou eu l’occasion de le 
faire. Or, en 2015, on a redécoupé les régions pour en 
faire de grands ensembles sans âme, sans histoire, sans 
cohérence, sans demander l’avis des citoyens – c’est une 
chose – ni même de leurs représentants que sont les élus 
locaux dans les conseils départementaux et les conseils régio-
naux. 

Par ailleurs, je ne pense pas qu’il y ait aujourd’hui, en 
France, des minorités opprimées. L’État, la République 
protège tous les Français dans l’exercice de toutes les 
libertés. Toutefois, on ne peut pas non plus oublier que la 
République ne s’est pas toujours construite dans la tendresse 
et le respect des libertés individuelles. Si nous vivons 
aujourd’hui dans une démocratie apaisée, ce qui est une 
bonne chose, je descends, comme bon nombre de mes collè-
gues alsaciens, de familles qui ont subi les brimades de la 
République sur la langue et l’identité régionales. Pensez à la 
difficulté que représentait pour nos familles le fait d’avoir été 
balancées pendant des décennies entre la légitimité à la 
France et la légitimité à l’Allemagne. Cela aussi, la France 
doit le reconnaître. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Félix Acqua-
viva. 

M. Jean-Félix Acquaviva. Je ne devais pas intervenir sur cet 
amendement, mais le débat a pris une tournure passionnée 
qui m’incite à dire certaines choses. Ce qui me dérange, ce 
n’est pas que vous soyez contre la notion de peuple, mais que 
vous disiez que ce n’est même pas un sujet de discussion. Ce 
faisant, vous niez des faits historiques. Il me semble d’ailleurs 
que mon collègue Paul Molac n’a pas parlé de minorités 
opprimées, mais de droits collectifs tels que le droit à l’auto-
nomie et les droits linguistiques. Ce n’est pas du tout la 
même chose que la notion de minorité opprimée ! 

Monsieur Potier, il se trouve qu’il y a exactement 245 ans, 
dans ma vallée, où se trouvaient alors 3 500 soldats français, 
seize hommes ont été pendus et soixante personnes dépor-
tées. Il fallait conquérir la Corse… Je ne veux pas revenir sur 
cette histoire ce soir, mais il faudra peut-être le faire un jour 
et reconnaître que les choses ne se sont pas passées comme 
elles auraient dû. 

M. Dominique Potier. J’en conviens ! 

M. Jean-Félix Acquaviva. Je ne pense pas que François 
Mitterrand, qui a parlé de peuple corse en 1983, Pierre 
Joxe, qui a fait voter par cette assemblée la reconnaissance 
du « peuple corse composante du peuple français », et 
François Hollande, qui a parlé de peuple corse devant 
l’assemblée territoriale le 2 mars 2016, alors qu’il était Prési-
dent de la République, aient fait une entorse quelconque à 
l’unité de la République. 

Il faudra que le débat ait lieu, tranquillement. Ce n’est pas 
le débat du séparatisme ou de la dissociation, mais celui de 
l’enracinement des identités, des communautés de destin et 
de culture, qui n’ont rien à voir avec l’ethnie ou le sang mais 
sont formées par le sentiment d’appartenance. Il faudra alors 
résoudre une équation qui n’a pas été résolue en reconnais-
sant l’histoire telle qu’elle s’est faite. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 292. 
(Il est procédé au scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  34 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  31 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24 

(L’amendement no 292 n’est pas adopté.) 

Article 1er 

Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Hetzel. 

M. Patrick Hetzel. Nous abordons donc l’examen de l’article 
1er. Madame la ministre, vous avez fait référence au travail 
réalisé par les présidents de collectivité, et vous avez insisté sur 
le fait qu’il s’agissait d’un compromis. En effet, les parties en 
présence ont défendu des points de vue légèrement différents. 

Notre assemblée ne peut pas être une simple chambre 
d’enregistrement : le débat doit évidemment avoir lieu, non 
simplement entre la majorité et le Gouvernement, mais avec 
l’ensemble des représentants de la nation que nous sommes. 
À chaque intervention d’un député de la majorité, nous 
entendons qu’un certain nombre d’éléments ont été définis 
et, en quelque sorte, sanctuarisés par l’accord de Matignon. 
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Cela revient-il à nous dire que nous ne pouvons toucher à 
rien ? Dans ce cas, nos débats pourraient aller assez vite... Si 
vous partez du principe que la discussion ne sert à rien et que 
vous balayez systématiquement nos arguments, vous ne 
rendez service à personne. 

Comme l’a rappelé il y a quelques instants notre collègue 
Jean-Félix Acquaviva, nous sommes un certain nombre à 
penser que l’accord de Matignon n’a pas permis de trouver 
un point d’équilibre. Nous risquons de perdre du temps pour 
la Collectivité européenne d’Alsace. C’est la raison pour 
laquelle nous pensons qu’il faut aller, dès à présent, plus loin. 

Mme la présidente. La parole est à M. Thierry Michels. 

M. Thierry Michels. L’un des enjeux de ce projet de loi est 
de permettre à l’Alsace de valoriser l’atout que représente sa 
situation au cœur de la région rhénane et de jeter des ponts 
sur le Rhin pour aller vers nos voisins et amis allemands. La 
question linguistique est donc cruciale, d’autant que le statut 
de capitale européenne conféré à Strasbourg, où siègent le 
Parlement européen et le Conseil de l’Europe, donne à 
l’Alsace un devoir d’exemplarité en matière d’ouverture sur 
l’Europe. 

Cette ouverture doit commencer par une meilleure 
mobilité professionnelle, qui ne manquera pas d’offrir des 
opportunités aux Alsaciens. Permettez-moi de citer quelques 
chiffres. Dans l’arrondissement allemand de l’Ortenau, voisin 
de l’Alsace, le taux de chômage est de 3 % tandis qu’il s’élève 
à 11 % à Strasbourg, ce qui est presque quatre fois plus élevé. 
Les agences pour l’emploi outre-Rhin affichent 24 000 offres 
de formation de plus que le nombre total de jeunes inscrits. 
La future Collectivité européenne d’Alsace se doit donc 
d’accompagner ses habitants pour leur permettre de faire 
valoir leurs compétences outre-Rhin dans les meilleures 
conditions. 

Pour ce faire, il faut renforcer la connaissance de la langue 
allemande et tendre vers un bilinguisme des citoyens 
alsaciens. Les parcours bilingues mis en place par l’académie 
de Strasbourg sont très demandés par les parents d’élèves, et 
les écoles doivent malheureusement refuser des enfants. C’est 
un grand gâchis car l’allemand est la langue la plus parlée en 
Europe, par 16 % de la population européenne ; c’est égale-
ment la langue officielle de quatre pays de l’Union 
européenne – l’Allemagne, bien entendu, mais aussi 
l’Autriche, la Belgique et le Luxembourg. 

Pour avancer, la future Collectivité européenne d’Alsace 
pourra s’inspirer de l’exemple de la Sarre voisine, qui a lancé, 
en 2014, une « stratégie France » afin de faire du français sa 
deuxième langue véhiculaire. La Collectivité européenne 
d’Alsace aura les instruments d’une ambition similaire ; elle 
devra réaliser sur le long terme un investissement de nature à 
doter les jeunes alsaciens de nouveaux atouts professionnels 
en France, en Allemagne, partout en Europe et dans le 
monde. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Carole Grand-
jean. 

Mme Carole Grandjean. Nul ne contestera qu’un territoire 
transfrontalier est soumis à des contraintes spécifiques en 
matière d’aménagement du territoire et de mobilité. La 
Lorraine, par exemple, à la frontière de la Belgique, du 
Luxembourg et de l’Allemagne, compte 118 000 travailleurs 
transfrontaliers, soit les deux tiers de la région Grand Est. 

Je soutiens pleinement le désir d’Alsace et respecte le 
souhait de fusion de deux départements dont la situation 
géographique est aussi frontalière que celle de ses voisins 
lorrains et champardennais. Faut-il différencier l’Alsace ? 
Pourquoi pas ! Mais, madame la ministre, quelles dispositions 
le Gouvernement prévoit-il pour éviter toute iniquité ? 
Comment envisager que la région continue de débattre, 
notamment, des sujets de mobilité et des questions trans-
frontalières ? Comment envisager que des dossiers qui concer-
nent la Lorraine et la Champagne-Ardenne soient délibérés à 
Strasbourg, avec un président de région alsacien et des 
conseillers régionaux pour partie alsaciens ? 

M. Fabien Di Filippo. La seule solution, c’est de donner les 
mêmes pouvoirs aux autres départements ! 

Mme Carole Grandjean. Nous avons besoin que vous nous 
assuriez, madame la ministre, en prenant des engagements et 
en faisant adopter des mesures législatives, que la création de 
la Collectivité européenne d’Alsace, qu’il ne s’agit pas 
d’entraver, ne remettra pas en cause l’équité territoriale. 
Madame la ministre, nous allons vous appeler, par voie 
d’amendement, à entendre notre demande d’accompagne-
ment de l’État afin d’empêcher que les problèmes liés à la 
mobilité ne soient déportées dans les territoires voisins de 
l’Alsace et que des acteurs qui ne participent plus au projet 
Grand Est sur certaines compétences ne prennent des 
décisions sur des sujets qui nous concernent. 

M. Fabien Di Filippo. C’est tout le monde ou personne ! 

Mme Carole Grandjean. De plus, comment rééquilibrer les 
décisions de fond du Grand Est sur des enjeux communs, 
dans le respect de l’équité dont l’État est garant et dans 
l’intérêt de tous les territoires, même les moins dynamiques 
économiquement ? (Applaudissements sur quelques bancs du 
groupe LaREM.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Bruno Fuchs. 

M. Bruno Fuchs. Avec cet article, nous arrivons au cœur du 
débat, celui qui porte sur les compétences, notamment en 
matière transfrontalière. Le groupe MODEM entend faire 
des propositions visant à préciser, notamment, les moyens ou 
les modalités de mise en œuvre des compétences qui seront 
allouées à la Collectivité européenne d’Alsace, afin que les 
politiques publiques soient appliquées le plus rapidement et 
le plus efficacement possible, au service de nos concitoyens. 
Notre vigilance portera en particulier sur les questions de 
capacités transfrontalières en matière sanitaire, ou encore 
sur le bilinguisme. 

J’en profite pour préciser mes propos à la suite de l’inter-
vention de notre collègue Éric Straumann. Comme lui, je 
considère que nous allons franchir une première étape. Je 
n’exclus pas d’aller plus loin – je le souhaite même –, voire 
de sortir un jour de la région Grand Est ; cependant, cela ne 
doit pas être une finalité. Il nous reviendra de prendre ces 
nouvelles compétences à bras-le-corps, de les exercer vérita-
blement et de montrer à quel point nous savons mieux les 
exercer que dans d’autres cadres de gouvernance. C’est à 
partir de là que nous pourrons aller plus loin. 

Enfin, monsieur Schellenberger, j’ai eu la chance de naître 
avant vous en Alsace. 

M. Fabien Di Filippo. C’est sûr, vous êtes né bien avant 
M. Schellenberger ! (Sourires.) 
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M. Bruno Fuchs. Je n’attends pas de vous que vous décer-
niez des bons points de connaissance de l’Alsace, d’« alsacien-
nité » ou d’« alsaciennitude »… 

M. Fabien Di Filippo. Ségolène Royal, sors de ce corps ! 
(Sourires.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Raphaël Schellen-
berger. 

M. Raphaël Schellenberger. Je suis surpris que mon 
collègue Bruno Fuchs confonde les propos que j’ai pu 
tenir sur la composition de la majorité régionale avec un 
vrai-faux procès en « alsaciennitude », que je ne me permet-
trai jamais de faire à quelque habitant de l’Alsace ou ami de 
l’Alsace que ce soit. 

M. Ludovic Mendes. Oh là là ! 

M. Raphaël Schellenberger. S’agissant de l’article 1er, je 
voudrais d’abord exposer ma conception des compétences 
transfrontalières. Cet article tend à instaurer un schéma 
alsacien de coopération transfrontalière. Or, pour moi, une 
compétence transfrontalière n’existe pas. Il existe une 
capacité à organiser les compétences dont on dispose sur le 
territoire national ou à coordonner des règles de part et 
d’autre de la région pour favoriser l’action transfrontalière, 
mais je le répète, une compétence transfrontalière, cela 
n’existe pas. D’ailleurs, l’article 1er ne donne pas de compé-
tence supplémentaire à la Collectivité européenne d’Alsace, 
mais éventuellement un moyen d’impulsion et de coordina-
tion, sur son territoire, de l’action transfrontalière. 

J’en viens à la question de la langue régionale. Il y a dix ou 
quinze ans, on encourageait les jeunes Alsaciens à parler 
allemand pour améliorer leur employabilité de l’autre côté 
du Rhin – ce discours illustrait très justement l’efficacité 
économique de la langue allemande en Alsace. 

Mais aujourd’hui, la tendance s’est inversée : il y a aussi des 
entreprises installées en France et qui ont besoin d’avoir, sur 
le territoire alsacien, des compétences linguistiques en 
allemand pour atteindre des marchés à l’export en 
Allemagne. Nous devons aussi entendre cela est en parler 
dans cet hémicycle : ce n’est pas seulement pour envoyer nos 
jeunes travailler en Allemagne que nous avons besoin que les 
Alsaciens parlent allemand, mais aussi pour que nos entre-
prises soient compétitives à l’export. 

Mme la présidente. La parole est à M. Ludovic Mendes. 

M. Ludovic Mendes. L’article 1er donne tout son sens à ce 
projet de loi : on y parle du transfrontalier, du bilinguisme, 
du transport, de la compétence des activités et un peu du 
tourisme ; on voit que l’Alsace a besoin de cette différencia-
tion pour pouvoir travailler au quotidien, et c’est particuliè-
rement vrai pour les élus des collectivités territoriales. Cela 
invite d’ailleurs certains de mes collègues lorrains à être 
vigilants quant à la possibilité que cela induit de détruire 
la région Grand Est et de mettre en difficulté nos différents 
territoires, sachant, comme l’a rappelé Mme Grandjean, que 
la majorité des travailleurs transfrontaliers sont en Lorraine. 
Cela montre aussi que nos collectivités territoriales doivent 
rapidement se mettre en marche pour pouvoir discuter avec 
le Gouvernement et les parlementaires en vue d’apporter les 
mêmes réponses à nos territoires. En effet, si l’Alsace a su le 
faire, les autres peuvent le faire aussi. 

Nous veillerons – et je ne doute pas que chacun fasse de 
même dans l’examen de cet article 1er – à ce que tout cela se 
fasse en cohérence non seulement avec l’Eurométropole de 

Strasbourg pour la partie alsacienne, mais aussi avec la région 
Grand Est. La nouvelle Collectivité européenne d’Alsace ne 
pourra pas prendre de décisions toute seule, sans s’inscrire 
dans les schémas régionaux. Pour nous, habitants et citoyens 
du Grand Est, c’est là que ce texte prend tout son sens : les 
Alsaciens ne pourront pas agir contre le reste de la région ; ils 
devront le faire avec elle. Ils auront en revanche un avantage 
que nous n’aurons pas : ils n’auront qu’un seul représentant 
pour discuter, alors que nous serons dix autour de la table. 

M. Éric Straumann. C’est un ancien socialiste qui parle ! 

M. Ludovic Mendes. Il faut donc soutenir ce projet dans ce 
sens, car nous aurons besoin, demain, de montrer que cela 
fonctionne en Alsace pour que cela puisse fonctionner dans le 
reste de la région. Il faut donc soutenir cet article 1er. (Excla-
mations sur plusieurs bancs du groupe LR.) 

Madame la présidente, j’aurais aimé avoir mes deux 
minutes de temps de parole, mais je suis coupé par M. Strau-
mann ! 

M. Laurent Furst. Ce qui est un honneur ! Ce n’est pas 
donné à tout le monde ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Stéphane Viry. 

M. Stéphane Viry. Dans le cadre de cette discussion 
générale préalable à l’examen des dispositions relatives aux 
compétences de cette nouvelle collectivité, j’exprime un 
accord de principe sur l’article 1er, avec toutefois deux 
réserves. 

La première porte sur la question de la langue. Je conviens 
et je comprends que, compte tenu de l’esprit même de ce 
texte, la question linguistique en Alsace puisse être impor-
tante, mais je tiens à poser un garde-fou : la seule langue de la 
République française est le français et il conviendra de raison 
garder, afin que certaines dispositions ne puissent pas créer de 
précédent. 

Deuxième élément : madame la ministre, vous avez 
expliqué tout à l’heure votre parallélisme d’intention pour 
la métropole du Sillon lorrain, dont vous avez rencontré les 
représentants dans votre ministère alors que ce projet de loi 
était en maturation. Comme l’ont très bien dit mes collègues 
lorrains, en particulier Carole Grandjean, la Lorraine possède 
trois frontières internationales et connaît des situations 
problématiques avec le Luxembourg en ce qui concerne la 
main-d’œuvre ou la différenciation fiscale. 

Il conviendra donc de défendre le sillon lorrain, notam-
ment sur la question de la mobilité routière. Il faut prendre 
en considération que la France est traversée du Nord au Sud 
par ce sillon qui longe la Moselle et défendre tout autant la 
Lorraine que les autres territoires. Vous l’avez dit tout à 
l’heure, mais je tenais à vous rappeler que nous serons très 
vigilants sur ce point. 

Mme la présidente. La parole est à M. Sylvain Waserman. 

M. Sylvain Waserman. L’article 1er aborde deux points qui, 
s’ils sont stratégiques pour de nombreux territoires, le sont 
particulièrement en Alsace. Le premier est le transfrontalier. 
Cette thématique, sur laquelle j’ai travaillé avec la ministre 
chargée des affaires européennes, structure l’activité écono-
mique et culturelle du territoire, et l’ensemble de sa vie. 
L’existence d’un schéma transfrontalier est un élément 
majeur de ce texte. 
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Le deuxième point stratégique est la langue. À cet égard, 
cher collègue Schellenberger, je ne souscris pas complètement 
à votre analyse du fait linguistique pour l’Alsace. En Alsace, 
parler allemand est effectivement un élément déterminant 
pour l’avenir professionnel, que cela permette d’aller 
travailler en Allemagne ou, comme vous l’avez dit, d’avoir 
des clients allemands lorsqu’on exporte vers l’Allemagne. 
Mais parler allemand, c’est surtout une ouverture sur ce 
qu’on appelle la langue du voisin. 

À cet égard, je rappelle que le traité d’Aix-la-Chapelle, qui 
est en attente de ratification – j’espère que nous le ratifie-
rons –, affirme très clairement que les collectivités territo-
riales ont un rôle dans la définition de la stratégie de 
l’enseignement de la langue du voisin. Malgré tout le 
respect que j’ai pour l’enseignement de toutes les langues 
régionales – par exemple du breton en Bretagne –, c’est 
un fait particulier et structurant que la langue régionale de 
l’Alsace, dans la forme de l’allemand standard ou dans la 
forme dialectale, corresponde aussi à la langue du voisin. 
C’est un élément absolument stratégique pour notre terri-
toire. 

Mme la présidente. La parole est à M. Olivier Becht. 

M. Olivier Becht. Je tiens à rassurer nos amis lorrains, de 
Champagne-Ardenne et des autres territoires français : ce 
projet de loi n’est absolument pas tourné contre les autres 
départements et régions de France, mais cherche à répondre à 
des spécificités. C’est précisément l’objet de l’article 1er, qui 
définit des compétences particulières pour des spécificités 
particulières. Pour avoir travaillé à Metz et à Nancy, je 
connais bien la Lorraine, ainsi que les problèmes de l’auto-
route A31. Il se trouve cependant que l’A35 connaît des 
problèmes très particuliers du fait de la proximité de l’auto-
route allemande A5 et de différences de taxation. 

Il en va de même pour l’enseignement linguistique : nous 
avons perdu, dans les dernières années, plus de 
10 000 emplois transfrontaliers, notamment parce que 
nous avons perdu la connaissance de la langue. Ainsi, en 
Suisse, certains de ces emplois ont été pourvus par des 
Allemands parce que les Alsaciens ne pouvaient plus y 
prétendre, faute de parler assez bien allemand. Ce sont 
donc des spécificités très particulières et je me réjouis que, 
pour traiter les spécificités des autres régions, le Gouverne-
ment se dirige vers la différenciation, qui permettra de traiter 
au plus près les questions de proximité. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine 
Kamowski. 

Mme Catherine Kamowski. L’article 1er constitue le cœur 
du projet de loi, car il présente les différentes compétences et, 
surtout, donne des garanties quant à la façon dont elles 
seront mises en place, en cohérence avec les autres textes et 
les autres territoires, grâce notamment à des conventions ou 
des délégations. 

Cet article assure donc à la fois que la région Grand Est 
continuera d’exister, avec toutes ses compétences et ses préro-
gatives, sans préjudice du transfert de certaines compétences 
de l’État – nous n’enlevons rien à la région – à la Collectivité 
européenne d’Alsace, qui ne les exercera que sur son terri-
toire. D’après ce que nos collègues nous ont dit, j’ai compris 
qu’ils n’avaient pas vraiment l’intention de devenir les 
maîtres de la région Grand Est ni d’imposer leurs vues à 
ses habitants. 

M. Laurent Furst. C’est l’inverse ! On aimerait la leur 
donner ! 

Mme Catherine Kamowski. C’est très gentil à vous ! Ils vous 
en seront certainement très reconnaissants… 

Je le redis : rien n’est enlevé à la région. En revanche, le 
devoir républicain de celle-ci consiste à organiser les politi-
ques régionales de façon équitable, en tenant compte des 
différents besoins et des différentes spécificités de tous les 
territoires concernés. Personne, alors, ne se sentira lésé. Je 
tenais à rappeler que les régions existent, qu’elles ont des 
compétences et qu’elles doivent les exercer. 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Straumann. 

M. Éric Straumann. Les remarques de nos collègues 
lorrains, notamment celles de Stéphane Viry, sont tout à 
fait pertinentes. En fait, il s’agit de problèmes locaux 
propres à la Lorraine. Est-il pertinent, effectivement, que 
les Alsaciens se mêlent de problèmes qu’ils ne connaissent 
pas ? Cela pose le problème de l’existence des grandes régions 
actuelles. Disons simplement que les problèmes lorrains 
doivent être réglés en Lorraine par les Lorrains (« Bravo ! » 
sur plusieurs bancs du groupe LR) et que les problèmes 
alsaciens doivent être réglés en Alsace par les Alsaciens. 
C’est aussi simple que cela. 

M. Ludovic Mendes. Quel talent ! 

M. Hervé Saulignac. C’est un retour au XIXe siècle ! 

M. Éric Straumann. On a créé de grandes régions qui 
exercent leurs compétences en étant très éloignées des 
citoyens et, surtout, des élus. Comment voulez-vous qu’un 
élu alsacien puisse prendre position sur un problème lorrain 
qu’il ne connaît pas ? 

Vous évoquez vos problèmes de circulation en disant que 
l’instauration d’une écotaxe en Alsace provoquerait un report 
vers la Lorraine, mais les statistiques ont démontré que cela 
ne concernerait que cinq camions ! Vous n’avez pas compris 
que les camions qui traversent l’Alsace partent essentielle-
ment vers la Suisse et l’Italie. Ne venez donc pas nous 
donner des leçons de l’extérieur tant que vous ne connaissez 
pas le problème, de même que je ne me permettrais pas de 
venir donner des leçons aux Lorrains ou aux Champenois sur 
des problèmes que je ne maîtrise pas. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LR.) 

Mme la présidente. Je suis saisie d’un amendement no 113, 
tendant à supprimer l’article 1er. 

La parole est à Mme Caroline Fiat, pour le soutenir. 

Mme Caroline Fiat. Nous proposons la suppression de 
l’article 1er, pour la simple raison que notre groupe est 
opposé à l’application de la différenciation territoriale. 
Nous sommes d’autant plus étonnés par le présent texte 
que la différenciation territoriale, prévue dans la réforme 
constitutionnelle, n’a pas encore été discutée au sein du 
Parlement. Il nous semble difficile de mettre la charrue 
avant les bœufs ; la réforme aurait dû être faite avant. D’où 
cet amendement de suppression. 

Il y a une question de principe : si chaque région a ses 
spécificités et si personne ne connaît mieux sa rue que les 
gens qui l’habitent – le débat suscite de nombreux témoi-
gnages en ce sens –, nous sommes ici les représentants de la 
République ; nous représentons toute la France, métropole et 
DOM-TOM compris. Je ne peux donc pas laisser dire que 
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les Alsaciens devraient s’occuper de l’Alsace et les Lorrains de 
la Lorraine, car nous sommes ici pour voter des lois qui 
s’appliquent à toute la France. 

M. Éric Straumann. Il y a des problèmes locaux ! Sinon, on 
peut tout régler à Paris ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Heureusement qu’il y a 
eu des gouvernements et des législateurs pour conduire la 
décentralisation et donner la capacité de répondre aux 
besoins des habitants au plus près du terrain. L’avis est 
donc évidemment défavorable, d’autant plus que l’article 
que nous examinons est le plus significatif de ce texte. En 
effet, en attribuant des compétences particulières à la Collec-
tivité européenne d’Alsace, il reconnaît pleinement, sur le 
plan institutionnel, la réalité alsacienne, qui existe déjà sur 
les plans culturel, historique et géographique, comme cela a 
été rappelé à plusieurs reprises. 

Ces compétences sont particulièrement adaptées à la situa-
tion alsacienne : le transfrontalier – avec une vision large de 
cette question et une logique de chef de file –, le bilin-
guisme, la question des axes routiers – comme cela vient 
d’être dit à juste titre, il existe une spécificité en la 
matière – ou encore le développement et l’attractivité touris-
tiques. L’Alsace, c’est un nom, une marque, qu’il est possible 
et nécessaire de promouvoir, au bénéfice, du reste, de 
l’ensemble de nos territoires. 

Nous sommes évidemment défavorables à la suppression 
de l’article qui fait la caractéristique du projet de loi. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Madame la députée, 
j’émets évidemment un avis défavorable, mais je voudrais 
revenir sur vos propos selon lesquels nous mettrions la 
charrue avant les bœufs, faute d’avoir voté la différenciation. 
Je répète que, si nous avons pu présenter ce texte, c’est parce 
que le Conseil d’État a reconnu la spécificité du territoire 
alsacien, ce qui permet de lui transférer certaines compé-
tences. Cela ne serait pas possible pour d’autres territoires, 
faute de spécificité particulière dans tel ou tel domaine. Pour 
ceux-ci, le droit à la différenciation sera nécessaire. 

Ici, nous légiférons à droit constant. Nous n’anticipons 
rien – peut-être pourrais-je admettre le mot de « préfigura-
tion », mais pas celui d’« anticipation ». 

Mme la présidente. La parole est à Mme Caroline Fiat. 

Mme Caroline Fiat. Monsieur le rapporteur, madame la 
ministre, j’entends bien vos réponses. La « collectivité 
spéciale d’outre-Vosges », si j’ose dire, sera dotée de compé-
tences extraordinaires, déléguées par l’État, ce qui lui donnera 
un pouvoir très important et inaugure un réel morcellement 
de l’État. Les services de l’État ne risquent-ils pas de devenir 
partiellement assujettis à des décisions prises par la Collecti-
vité européenne d’Alsace ? C’est une véritable interrogation, à 
laquelle il faut apporter des réponses. Pour citer une person-
nalité très connue, « quand c’est flou, c’est qu’il y a un 
loup ! » D’où notre amendement de suppression. 

(L’amendement no 113 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. L’amendement no 189 de M. Hervé 
Saulignac est défendu. 

(L’amendement no 189, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de plusieurs amendements, 
nos 298, 203, 276, 196, 197, 101, 105, 278 et 207, pouvant 
être soumis à une discussion commune. 

Les amendements nos 203 et 276 sont identiques. 

La parole est à M. Jean-Félix Acquaviva, pour soutenir 
l’amendement no 298. 

M. Jean-Félix Acquaviva. L’attribution à la Collectivité 
européenne d’Alsace d’une compétence renforcée en 
matière de coopération transfrontalière est à saluer. La 
dimension transfrontalière de l’action des collectivités de 
métropole et d’outre-mer est, à notre sens, trop négligée. 
C’est pourquoi ladite compétence doit être également attri-
buée à toutes les régions qui en font la demande. Tel est 
l’objet de cet amendement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Xavier Paluszkie-
wicz, pour soutenir l’amendement no 203. 

M. Xavier Paluszkiewicz. Il vise à maintenir le principe 
d’égalité entre tous les départements d’une même catégorie, 
en l’occurrence entre la Collectivité européenne d’Alsace et 
les autres départements de la région du Grand Est. Comme 
l’a rappelé le Conseil d’État dans son avis, certaines compé-
tences dont disposera la Collectivité européenne d’Alsace, 
comme le tourisme, ne correspondent pas, dans les faits, à 
des particularités. Dès lors, dans le souci de prévenir tout 
risque d’inconstitutionnalité et d’éviter que ces dispositions 
ne soient privées de portée normative, je vous invite à attri-
buer ces nouvelles compétences à tous les départements de la 
région Grand Est. 

Ce ne sont pas les spécificités alsaciennes qui nous posent 
problème ; ce qui nous gêne et nous contrarie, c’est que les 
spécificités des autres départements soient minimisées au sein 
même de la région Grand Est. 

Notre collègue alsacien a expliqué tout à l’heure que les 
Lorrains devaient s’occuper exclusivement des sujets qui les 
concernent et prétendu que nous serions des donneurs de 
leçon. Ces propos nous invitent à marquer d’autant plus nos 
inquiétudes et témoignent des rapports parfois tendus entre 
les élus de Lorraine et d’Alsace. En effet, 62 % des Lorrains se 
disent mécontents d’appartenir à la région Grand Est... 

M. Éric Straumann. Très juste ! 

M. Xavier Paluszkiewicz....car ils craignent légitimement de 
se sentir marginalisés, relégués. 

Madame la ministre, cet amendement est donc l’expression 
de ma frustration : comme beaucoup de Nord-Lorrains, je 
râle, car nous voudrions tellement avoir les moyens d’en faire 
autant que les Alsaciens, en particulier sur les sujets trans-
frontaliers. Rien ne nous l’interdit, me direz-vous ; c’est vrai. 
Toutefois, dites aux élus lorrains qu’en travaillant en 
commun, ils pourraient aboutir à un texte semblable, notam-
ment sur les questions transfrontalières. Je vous invite à venir 
le leur dire, sur le territoire nord-lorrain, à proximité 
immédiate des frontières belge et luxembourgeoise. 
(M. Dominique Potier applaudit.) 
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Mme la présidente. La parole est à Mme Carole Grandjean, 
pour soutenir l’amendement no 276. 

Mme Carole Grandjean. Il vise à rétablir l’alinéa 5 adopté 
au Sénat mais supprimé en commission. Dès lors que l’on 
attribue des compétences spécifiques à la nouvelle Collecti-
vité européenne d’Alsace, il semble cohérent de proposer aux 
autres départements de métropole et d’outre-mer d’accéder, 
s’ils le souhaitent, à ces mêmes compétences. 

M. Fabien Di Filippo. Très bien ! 

Mme Carole Grandjean. Chers collègues, je vous rappelle 
que le principe d’égalité entre les collectivités territoriales est 
constitutionnel. On ne saurait ignorer le fondement de notre 
État au nom de la libre administration des collectivités terri-
toriales. 

La loi du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des 
régions, aux élections régionales et départementales et 
modifiant le calendrier électoral a œuvré pour la traduction 
territoriale de la centralisation et de la redistribution des 
compétences aux mains des grandes régions. Si l’on choisit 
de doter de nouvelles collectivités de compétences spéciales, 
ce choix doit pouvoir être envisagé par l’ensemble des dépar-
tements en vertu du principe constitutionnel d’égalité entre 
les territoires. 

Mme la présidente. Les deux amendements, nos 196 et 197, 
peuvent faire l’objet d’une présentation groupée. 

La parole est à M. Dominique Potier, pour les soutenir. 

M. Dominique Potier. Ces deux propositions rejoignent 
celles de mes collègues meurthe-et-mosellans. 

L’amendement no 197 vise à attribuer les mêmes compé-
tences aux départements de la région Grand Est qui se 
trouvent dans la même situation. Il n’est pas inutile de 
rappeler les chiffres : avec près de 120 000 frontaliers, soit 
les deux tiers du total pour la région Grand Est, les départe-
ments lorrains sont les premiers concernés par ce phéno-
mène, qu’ils doivent gérer dans des conditions très 
difficiles. Concernant le trafic routier, nous rencontrons 
sur l’A31 des problèmes équivalents à ceux que vous 
connaissez en Alsace. 

Si nous sommes républicains, nous devons accepter cette 
proposition. Le meilleur signe de votre bonne volonté, chers 
collègues alsaciens, serait de voter ces amendements, lesquels 
n’enlèvent rien à l’Alsace mais donnent simplement à vos 
collègues du Grand Est les mêmes outils pour travailler au 
bien commun. Si la réforme que vous préparez, madame la 
ministre, est préfigurée par le texte que nous examinons 
aujourd’hui, alors elle créera de l’injustice ! La justice consis-
terait à donner les mêmes prérogatives aux départements 
voisins. 

M. Fabien Di Filippo. L’équité ! 

M. Dominique Potier. L’amendement no 196 vise à attri-
buer les compétences prévues aux vingt-deux départements 
possédant une frontière internationale, qu’ils soient en 
Occitanie, en Provence-Alpes-Côte d’Azur, en Rhône-Alpes 
ou, bien sûr, dans les outre-mer, sont les voisinages sont tout 
aussi problématiques – je pense notamment à Mayotte. 

Pourquoi créer une spécificité alsacienne qui viendrait 
entraver le principe d’égalité républicaine ? Au minimum, 
chers collègues alsaciens, donnez aux Mosellans, aux 

Meusiens et aux Meurthe-et-Mosellans les mêmes préroga-
tives que celles que vous réclamez pour vous. À votre place, 
c’est ce que je ferais, j’en suis sûr, et je le ferais de bon cœur ! 

Mme la présidente. Les deux amendements, nos 101 et 105, 
peuvent également faire l’objet d’une présentation groupée. 

La parole est à M. Fabien Di Filippo, pour les soutenir. 

M. Fabien Di Filippo. Sans brider en rien le désir d’Alsace ni 
nier les problèmes spécifiques que les Alsaciens doivent gérer 
dans leur région, ces amendements visent à ce que le dépar-
tement de la Moselle obtienne les mêmes compétences que 
celles qui seront octroyées à la Collectivité européenne 
d’Alsace. L’amendement no 105 précise néanmoins qu’il 
devrait en exprimer le souhait dans les six mois suivant la 
promulgation de la loi. 

Bien entendu, il y a des similitudes entre les territoires 
alsacien et lorrain. Nos collègues ont évoqué la coopération 
transfrontalière, le bilinguisme, les Français qui travaillent en 
Allemagne ; ce sont des préoccupations pour nous aussi. 
Concernant le trafic routier sur l’A31, je ne parlerai pas ici 
du déport de trafic mais de la quantité de poids lourds 
internationaux qui saturent cet axe routier allant du sillon 
lorrain jusqu’au Luxembourg. Il n’y a pas de raison que l’on 
alourdisse toujours la taxe carbone pour nos automobilistes, 
qui n’ont pas de solution alternative à la voiture pour se 
rendre à leur travail, et que l’on soit incapable de faire 
payer les poids lourds étrangers pour entretenir nos chaussées 
et pour compenser les dégâts qu’ils causent à l’environne-
ment, sur notre sol. 

Madame la ministre, vous vous êtes fait le chantre du droit 
à la différenciation pour les territoires. Or ce texte est le 
moment de vérité : nous nous interrogeons sur la profondeur 
des compétences que vous êtes prête à attribuer à nos amis 
alsaciens mais aussi sur l’étendue de l’ouverture à la différen-
ciation dont vous êtes prête à faire preuve pour l’ensemble de 
nos territoires, dans un esprit d’équité territoriale. 

Nous, les Mosellans, qui partageons le concordat et une 
situation transfrontalière équivalente, sommes dans une 
situation similaire à celle des Alsaciens. Seule la fusion des 
deux départements ne nous concerne pas. 

Mme la présidente. L’amendement no 278 de Mme Carole 
Grandjean est défendu. 

La parole est à M. Xavier Paluszkiewicz, pour soutenir 
l’amendement no 207. 

M. Xavier Paluszkiewicz. Il vise à maintenir le principe 
d’égalité des compétences entre tous les départements 
d’une même catégorie. Au-delà, il s’agirait d’une mesure 
d’équité envers les départements limitrophes que sont la 
Meuse, la Moselle, la Meurthe-et-Moselle et les Vosges, 
qui présentent les mêmes caractéristiques socio-économiques. 
Cette mesure permettrait une meilleure gestion des politiques 
publiques. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur 
l’ensemble de ces amendements ? 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Il est évidemment défavo-
rable, puisque nous examinons un texte né de la volonté des 
élus alsaciens et construit autour des questions et des dynami-
ques alsaciennes. Je rejoins ce qui a été dit ici : si d’autres 
territoires prennent des initiatives et veulent faire reconnaître 
des caractéristiques particulières, je suis convaincu que le 
Gouvernement sera à leur écoute. Les réponses ne seront 
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pas forcément les mêmes, puisqu’elles seront fonction des 
questions qui se poseront. En tout cas, le Gouvernement 
envisagera ce qu’il est possible de faire en fonction des initia-
tives prises par les élus de terrain. 

Il est un peu contradictoire de demander au Gouverne-
ment de prendre, dans le cadre d’une décentralisation des 
pouvoirs ou d’une différenciation, des mesures à destination 
des élus locaux. C’est aux élus des territoires de prendre 
l’initiative de présenter un projet, une ambition, des problé-
matiques particulières, afin de les faire reconnaître. Ce sera 
un élément clef de la troisième étape de décentralisation. 
C’est une manière de vivre les territoires et de les faire 
respirer différemment. 

Avis défavorable mais appel aux initiatives. Le Gouverne-
ment a montré qu’il était tout à fait disposé à travailler en la 
matière. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Comment redire tout 
simplement que nous examinons un texte concernant 
l’Alsace ? Ce débat existe parce que les Alsaciens ont fait 
savoir qu’ils avaient l’intention de faire évoluer leur organi-
sation territoriale et qu’ils voulaient la réapparition d’une 
collectivité alsacienne. Nous avons donc travaillé et discuté, 
en liaison avec la région Grand Est. 

Pour répondre à des questionnements que je ne comprends 
pas bien, je rappelle ici, même si c’est absolument évident, 
qu’aucune compétence n’est enlevée à la région Grand Est. 
Tout ce qui a été décidé l’a été avec l’accord de la région ; il 
n’y a donc aucune difficulté par rapport à ses compétences. 

Par ailleurs, je l’ai dit dès la première lecture au Sénat, le 
Gouvernement est prêt à discuter avec tout territoire qui 
voudrait évoluer. Je connais des départements qui voudraient 
évoluer avec d’autres. Néanmoins, il faut être deux pour 
évoluer. Or, parfois, l’un veut et l’autre non – je pense à 
cette région mais aussi à d’autres où je me suis rendue très 
récemment. Il faut donc que s’expriment des volontés locales 
d’évolution et de discussion. 

Quand nous avons signé, avec le Grand-Duché du Luxem-
bourg, un accord de coopération concernant les transports 
quotidiens entre celui-ci et les départements lorrains fronta-
liers, personne n’a râlé. Je rappelle en outre que le préfet 
Marx travaille actuellement sur le codéveloppement et les 
relations entre le Luxembourg et la zone frontalière nord 
de la Lorraine. J’ai reçu à plusieurs reprises tous les élus du 
Sillon lorrain pour discuter de ce problème important ainsi 
que d’autres, comme la fuite de main-d’œuvre. 

Lorsque des territoires nous demandent de faire évoluer des 
politiques publiques prou répondre à leurs spécificités, nous 
n’avons naturellement aucune difficulté à le faire. Avec la 
Suisse s’applique un accord aux termes duquel celle-ci verse 
aux départements frontaliers, notamment la Haute-Savoie, 
des sommes qui ne sont pas négligeables. Avec la Bretagne, 
monsieur Molac, nous avons signé un « pacte girondin » dans 
le cadre duquel nous avons fait évoluer certaines politiques 
publiques. (Exclamations sur les bancs du groupe LT.) Là 
encore, la région n’était pas obligée de le signer si cela ne 
lui convenait pas ! Ce n’est jamais assez ! Les collectivités 
territoriales sont libres. 

On peut toujours faire mieux, je suis bien d’accord. En 
tout cas, nous apportons des réponses pratiques aux terri-
toires qui demandent des évolutions particulières ou des 
contrats particuliers. 

Ce soir, nous discutons d’un texte relatif à l’Alsace, et c’est 
pourquoi je suis défavorable à tous les amendements. Certes, 
la Moselle ou d’autres départements de la région Grand Est 
ont les mêmes problèmes frontaliers, mais ce n’est pas le cas 
du Cher et de l’Indre, par exemple, qui pourraient se 
regrouper au sein d’un même département du Berry. On 
ne peut pas appliquer à toute la France, y compris à 
Mayotte, ce que l’on prévoit pour l’Alsace : ce serait nier le 
principe de différenciation, qui permettra de répondre prati-
quement aux demandes des territoires. 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Straumann. 

M. Éric Straumann. Vous évoquez toujours des accords 
avec la région, madame la ministre, mais il n’y a eu aucun 
accord avec la région puisque celle-ci n’a strictement rien 
lâché en matière de compétences. 

Ensuite, je vous rappelle que la taxe poids lourds a été votée 
ici en 2005 à l’initiative d’un député UMP et qu’elle ne 
concernait, à l’origine, que l’Alsace. Elle a été généralisée à 
l’ensemble du territoire national par le Grenelle de l’environ-
nement et ce sont les socialistes, monsieur Potier, qui ont 
décidé de l’abandonner. Je ne suis pas sûr que nous serions là 
ce soir si cette taxe n’avait pas été abandonnée, puisque la 
possibilité d’instaurer une telle taxe est l’un des grands 
arguments en faveur de la création de la Collectivité 
européenne d’Alsace. 

Demandons-nous par ailleurs si les problèmes de transport 
peuvent être traités à l’échelle d’une collectivité qui fait 
400 kilomètres de large et compte cinq millions d’habitants. 
Ne peut-on pas les traiter localement ? Nous assistons 
aujourd’hui à une forme de recentralisation : l’administration 
régionale a repris le pouvoir exercé auparavant par l’État et le 
contrôle démocratique est relativement faible, nous pouvons 
tous en convenir ! Il ne s’agit pas pour moi de renvoyer tout le 
monde dos à dos mais de dire que beaucoup de questions 
doivent être réglées localement. 

C’est pourquoi je suis tout à fait favorable à ces amende-
ments. Nous regrettons tous la décision du gouvernement 
Hollande de supprimer la taxe poids lourds sous la pression 
des Bretons, qui savent mieux se faire entendre que les 
Alsaciens. 

Mme la présidente. La parole est à M. Ludovic Mendes. 

M. Ludovic Mendes. Il est compliqué pour moi de défendre 
une opinion contraire à celle de certains de mes collègues qui 
sont non seulement de la majorité mais surtout de la même 
région que moi. Toutefois, il s’agit là d’un texte relatif aux 
compétences de la Collectivité européenne d’Alsace, non de 
la région Grand Est. Nous devons rester dans le cadre des 
accords communs de Matignon ; tous les accords de 
Matignon, mais rien que les accords de Matignon. Pour 
dire les choses simplement, nous ne traitons aujourd’hui 
que de ce qui concerne la nouvelle Collectivité européenne 
d’Alsace. 

En revanche, passons le message à MM. Patrick Weiten, 
Matthieu Klein et Claude Léonard, présidents respective-
ment du département de la Moselle, de celui de la 
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Meurthe-et-Moselle et de celui de la Meuse : le transfronta-
lier nous concerne, que faisons-nous en la matière ? Les 
élections sont pour bientôt, mettez-vous en marche ! 

Certains le font d’ailleurs : ils ne cessent de parler de 
Colmar parce qu’ils préparent les élections ! Faisons la 
même chose, mais pas maintenant, dans le cadre de ce 
texte, parce que ce n’est pas le moment. Soyons unis pour 
défendre l’Alsace, rien que l’Alsace, et cette nouvelle collecti-
vité, parce que nous avons besoin d’une réponse efficace, 
comme nous aurons besoin, demain, d’une réponse 
adaptée au reste de la région Grand Est. (Applaudissements 
sur quelques bancs du groupe LaREM.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Laurent Furst. 

M. Laurent Furst. Je voudrais d’abord vous livrer une 
réflexion suscitée par nos débats de ce soir. François 
Hollande a réussi quelque chose d’extraordinaire : que des 
régions voisines qui adoraient se taquiner gentiment se 
chamaillent désormais franchement. Les grandes régions 
devaient unir ; en réalité, la nôtre divise, parce qu’elle 
rassemble des collectivités qui n’ont rien en commun sinon 
d’avoir chacune une identité très forte et éminemment 
respectable. 

On nous a collés dans le Grand Est sans rien nous 
demander, alors que nous avons une frontière commune 
avec la Franche-Comté, bassin économique de première 
importance puisque c’est celui de Peugeot. En raison du 
découpage bizarre et incohérent de notre région, nous 
devons nous préoccuper de ce qui se passe aux confins des 
Ardennes et non de ce qui se passe juste à côté de chez nous. 

Vous l’avez dit, madame la ministre, il s’agit d’un projet de 
loi relatif à l’Alsace. Bien sûr, nous le voterons, mais nous 
aurions aimé, je vous l’ai dit, que le Gouvernement se mette 
en marche pour aller bien plus loin. Cela dit, je sens dans les 
interventions de mes collègues lorrains une appétence pour la 
région lorraine. La Lorraine existe, vous avez envie de 
Lorraine, nous avons besoin d’une belle région lorraine, 
elle qui a tant de préoccupations et de difficultés à gérer 
sur son territoire. J’ai découvert ce soir qu’il y avait un 
désir de Lorraine et cela me réchauffe le cœur. D’ailleurs, 
62 % des Lorrains se sentent mal dans le Grand Est. 

Mme Caroline Fiat. En raison de votre politique, peut- 
être… 

Mme la présidente. La parole est à M. Raphaël Schellen-
berger. 

M. Raphaël Schellenberger. Un argument avancé pour 
défendre cette série d’amendements m’a un peu agacé : il 
existerait une forme d’identité du Grand Est qui justifierait 
que tous les territoires du Grand Est obtienne ce que l’Alsace 
va obtenir. Cela, je ne le comprends pas. Si je comprends et 
même partage le raisonnement selon lequel il faut être prêt à 
donner à toutes les collectivités ce que l’on donne à l’une 
d’entre elles, je ne comprends pas l’intérêt d’un amendement 
qui réclame pour tous les territoires du Grand Est ce que 
l’Alsace va recevoir. C’est nier la spécificité dont chaque 
territoire, qu’il soit ou non du Grand Est, peut se targuer 
pour obtenir des compétences qui lui permettront de mieux 
s’insérer dans la compétition de notre temps et de mieux 
servir sa population. 

Je ne suis donc pas opposé à ce que d’autres territoires 
bénéficient des avancées dont nous discutons aujourd’hui 
pour l’Alsace, mais j’aimerais rappeler que ce texte est l’abou-

tissement d’une dizaine d’années, voire davantage, de travail, 
de discussions, de mobilisations sur le territoire alsacien, de 
réflexion sur l’évolution institutionnelle de ce territoire, qui a 
compris depuis longtemps qu’il devait évoluer pour rester 
compétitif, attractif et ancré dans son temps. Cette discussion 
a commencé en 2010, avec l’examen du texte relatif à la 
responsabilité des collectivités territoriales, bien avant le 
chamboulement complet suscité par la création de la 
grande région en 2015. 

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique Potier. 

M. Dominique Potier. Je ne cesse de m’étonner que ni le 
Premier ministre ni le président de la région n’aient été 
conscients que leur décision, prise à l’issue de discussions 
qui se sont déroulées en catimini, sans les parlementaires ni 
les autres responsables politiques, pouvait avoir des consé-
quences directes dans la mesure où elle créerait une inégalité 
dans l’accès aux moyens de régler soi-même ses problèmes, au 
détriment des voisins lorrains et d’autres zones frontalières. 
Nos amendements ne sont que la traduction de cet étonne-
ment. Puisque ni le Premier ministre ni le président de la 
région n’ont évoqué ces prérogatives, il revient au Parlement 
de les introduire dans le débat. 

Arguer que ce texte est relatif à la Collectivité européenne 
d’Alsace ne suffira pas à clore la discussion, puisque nous 
sommes en train de faire la préfiguration de ce que sera la 
différenciation, Mme la ministre l’a indiqué. Je vous fais part 
de ma conviction profonde : si la différenciation revient à 
créer des inégalités entre les territoires, à renoncer à ce que la 
République contribue à l’égalité entre les citoyens et au bien 
commun sous prétexte d’agilité des territoires, alors nous n’en 
serons pas et nous la combattrons. En revanche, si, chaque 
fois qu’une agilité est donnée à une région, elle est donnée de 
même à toute région qui présente des caractéristiques équiva-
lentes, alors la République progressera en égalité et en agilité. 
Cela, nous le défendrons. 

En refusant ces amendements, vous faites prévaloir une 
conception de la différenciation qui est tragique pour notre 
République, madame la ministre. Nous ne comprenons pas 
que vous alliez dans ce sens. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Émilie Cariou. 

Mme Émilie Cariou. Certes, ce texte concerne l’Alsace, mais 
vous pouvez tout de même comprendre que nous, élus 
lorrains, nous inquiétions des déséquilibres qu’il risque de 
créer. 

Madame la ministre, vous avez conclu un accord avec des 
élus locaux alsaciens et avec la majorité de la région Grand 
Est issue des dernières élections. Dont acte. Mais nous, 
parlementaires, élus nationaux, n’avons été associés à aucun 
accord. Et nous sommes réunis pour examiner un projet de 
loi soumis à la représentation nationale. 

Vous avez évoqué l’accord avec le Luxembourg, dont le 
contenu est, à mon sens, minimal. En tout cas, il s’agit d’un 
accord conclu avec la France, non avec une région, comme 
cela, en catimini. 

Par ces amendements, monsieur le rapporteur, nous ne 
cherchons pas à imposer, d’autorité, l’attribution de nouvelles 
compétences à des départements, mais à leur permettre de les 
demander. Compte tenu des risques de déséquilibres auquel 
ce texte expose, selon nous, le reste de la région, notamment 
les départements lorrains frontaliers,… 

M. Raphaël Schellenberger. Quels risques ? 
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Mme Émilie Cariou. …nous profitons de cet outil législatif 
pour ouvrir cette possibilité à ceux qui le souhaiteraient. Cela 
nous permettra de gagner du temps si de tels déséquilibres se 
produisent. 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabien Di Filippo. 

M. Fabien Di Filippo. Je me réjouis de constater qu’un 
certain nombre de collègues de votre majorité, madame la 
ministre, partagent nos préoccupations. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Cela montre que nous 
sommes ouverts ! 

M. Fabien Di Filippo. Eux oui, vous, je ne sais pas encore : 
nous verrons à l’issue de la présentation de ces amendements ! 

Je n’ai pas entendu formuler d’objection de fond à mon 
second amendement, no 105, disposant que si, dans les six 
mois suivant la promulgation de la loi, les élus mosellans se 
prononcent en faveur de ces nouvelles compétences, eux aussi 
pourront y prétendre. Cela me semble tout à fait sage et 
relever du principe que vous-même avez défendu s’agissant 
de la différenciation, sans remettre en cause ce qui est accordé 
aux uns ou aux autres. 

Sinon, que faudra-t-il faire pour que nous autres Mosellans 
et Meurthe-et-Mosellans puissions y prétendre ? Un bras de 
fer ? Faudra-t-il aller au clash ? Vous voyez bien que tous les 
élus de Lorraine ici présents sont d’accord pour une évolu-
tion similaire ! 

Mme Caroline Fiat. Non, pas moi ! 

M. Fabien Di Filippo. Enfin, vous prétendez, avec ce texte, 
traiter la question de l’Alsace, du désir d’Alsace, et pas seule-
ment de la différenciation. J’espère quant à moi, du fond du 
cœur, que mes collègues alsaciens, très attachés à leur région, 
ne se satisferont pas d’une Alsace « Canada Dry » qui, à 
l’issue de la fusion des deux départements, serait simplement 
un guichet social amélioré à qui l’on aurait confié, en plus, la 
gestion d’un grand axe routier. J’ose espérer qu’ils ont une 
autre ambition pour leur région et leurs compatriotes. 
(M. Raphaël Schellenberger applaudit.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Hervé Saulignac. 

M. Hervé Saulignac. Je tiens à faire part de mon étonne-
ment et de ma préoccupation quant à la méthode du 
Gouvernement sur cette question extrêmement sensible. 

Madame la ministre, monsieur le rapporteur, vous avez dit 
qu’il s’agissait d’une initiative alsacienne et que, par consé-
quent, les problématiques propres aux territoires limitrophes 
n’avaient pas à être traitées dans ce cadre, la Moselle et 
d’autres départements n’ayant, d’une certaine manière, qu’à 
faire leurs courses auprès du Gouvernement afin que d’autres 
collectivités, peut-être, voient le jour. 

Cette façon de faire est très préoccupante car la décentra-
lisation, ce n’est pas cela. Il n’est pas possible d’imaginer le 
Gouvernement faire appel à tous les territoires français qui 
souhaiteraient pouvoir s’organiser comme l’Alsace est en 
train de le faire. 

Les spécificités, en effet, sont partout. Pour avoir eu 
l’honneur et le privilège de présider le conseil départemental 
de l’Ardèche pendant plusieurs années, je peux vous dire que 
nous avons travaillé dans le cadre d’une assemblée bidépar-
tementale avec la Drôme. Dès lors, nous vous présenterons 
très prochainement un projet de création d’une nouvelle 

collectivité à partir de spécificités propres, notamment, à la 
vallée du Rhône. Vous verrez que nous n’aurons aucune 
difficulté à les mette en exergue. 

Je suis extrêmement étonné : la différenciation, que 
j’appelle de mes vœux, peut s’appliquer, mais je crois que 
vous êtes en train de porter un grave coup de canif à l’égalité 
républicaine. Or celle-ci doit demeurer. Le fait de dire à la 
Moselle « circulez, il n’y a rien à voir, parce que vous n’avez 
pas pris l’initiative » rejaillira sur vous, tôt ou tard. 

M. Sylvain Waserman. Les problématiques ne sont pas les 
mêmes ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Paul Molac. 

M. Paul Molac. Comme mon collègue Furst, je perçois une 
envie de Lorraine. Très bien ! 

M. Patrick Hetzel. On perçoit aussi une envie de Bretagne ! 
(Sourires.) 

M. Paul Molac. Je suis tout à fait ouvert aux demandes de la 
Lorraine. 

Je comprends certes les scrupules de Mme la ministre, car il 
ne faut pas obliger les collectivités locales à faire tel ou tel 
choix, et il est préférable que l’initiative vienne d’elles-mêmes. 
En l’occurrence, je pense que ce sera très rapidement le cas. 
Une inscription dans la loi n’impliquerait pas qu’elles deman-
dent ces compétences – nulle obligation – mais préparerait 
une évolution. 

Enfin, s’agissant de la Bretagne, nous n’avons pas parlé de 
« pacte » girondin, expression trop faible à nos yeux, mais de 
« contrat ». C’est un premier pas, mais nous en attendons 
évidemment bien d’autres. 

Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Hetzel. 

M. Patrick Hetzel. Une fois n’est pas coutume, j’irai dans le 
même sens que Mme la ministre. Je vous invite notamment à 
consulter l’avis du Conseil d’État, très intéressant et très 
éclairant pour notre débat. 

Se prononçant sur l’attribution de « certaines compétences 
spécifiques » à la nouvelle collectivité et s’appuyant sur une 
décision du Conseil constitutionnel, le Conseil d’État a écrit : 
« Il n’en résulte pas pour autant que les règles applicables aux 
compétences des collectivités territoriales doivent être identi-
ques pour toutes les collectivités relevant de la même 
catégorie. Le principe constitutionnel d’égalité – auquel 
Dominique Potier se référait tout à l’heure – applicable 
aux collectivités territoriales "ne s’oppose ni à ce que le 
législateur règle de façon différente des situations différentes, 
ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt 
général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence 
de traitement qui en résulte soit en rapport avec l’objet de 
la loi qui l’établit (…)." » 

Peut-être le débat sur la réforme constitutionnelle sera-t-il 
l’occasion de discuter de la différenciation, mais celle-ci est 
déjà possible à droit constant, dès lors que l’intérêt général est 
respecté ou qu’il existe des spécificités. Sur la question 
alsacienne, nous ne sommes donc pas en train de 
demander quelque chose d’impossible ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je vous remercie, 
monsieur Hetzel, pour cette précision. Je suis, bien sûr, 
entièrement d’accord avec vous. 
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Je tiens à évoquer un point, qui revient souvent, et sur 
lequel je ne me suis pas exprimée jusqu’à présent : tout cela 
aurait été fait en catimini. 

Mme Émilie Cariou. C’est la vérité ! 

M. Dominique Potier. C’est exagéré… 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je n’ai pas compté le 
nombre de fois où je me suis rendue en Alsace pour rencon-
trer les responsables de toutes les collectivités territoriales. 

Mme Émilie Cariou. Oui, en Alsace ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je suis allée dans le 
Grand Est, notamment au congrès des maires de Moselle et 
devant le conseil régional du Grand Est, expliquer la 
politique du Gouvernement – et encore, je ne me souviens 
pas de tout ! 

Mme Émilie Cariou. Il s’agit des élus locaux ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. J’ai vu tous les parle-
mentaires, y compris ceux du Grand Est, dès lors qu’ils ont 
bien voulu se rendre à mon invitation – il est vrai qu’ils 
n’étaient pas très nombreux mais des Alsaciens étaient là. Je 
me rappelle, par exemple, que le sénateur Grosdidier était 
présent, même s’il n’est pas alsacien, je crois. 

M. Patrick Hetzel. Je vous le confirme ! Il est LR mais il 
n’est pas alsacien ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Cela n’a pas été du 
tout fait en catimini ! J’ai vu tout le monde, absolument tout 
le monde ! Et j’oublie de mentionner que j’ai rencontré les 
présidents de tous les départements du Grand Est ! Le 
Premier ministre a reçu, quant à lui, tous ceux qui ont 
demandé à l’être. 

On ne peut donc pas dire que cela a été fait en catimini ; 
cela a été fait en toute transparence. Le rapport Marx, du 
reste, avait été très largement diffusé avant que le dossier ne 
me soit confié. Je vous serais reconnaissante de constater que 
les choses ont été faites normalement, dans la transparence. 
Les uns et les autres peuvent regretter telles ou telles choses, 
mais nous avions fixé des lignes dès le départ. 

(L’amendement no 298 n’est pas adopté.) 

(Les amendements identiques nos 203 et 276 ne sont pas 
adoptés.) 

(Les amendements nos 196, 197, 101, 105, 278 et 207, 
successivement mis aux voix, ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Hetzel, pour 
soutenir l’amendement no 2. 

M. Patrick Hetzel. L’objectif de cet amendement est double. 

Il s’agit de permettre au conseil de la Collectivité 
européenne d’Alsace de présenter au Gouvernement des 
propositions tendant à modifier ou adapter des dispositions 
législatives ou réglementaires en vigueur ou en cours d’élabo-
ration concernant les compétences, l’organisation et le 
fonctionnement des collectivités territoriales d’Alsace, le 
développement économique, social et culturel de l’Alsace 
ou le droit local. 

En outre, la collectivité alsacienne devrait être systémati-
quement consultée en amont sur les projets et propositions 
de loi ou de décret qui pourraient comporter des dispositions 
spécifiques à l’Alsace ou concernant le droit local. 

Pour qu’il n’y ait pas la moindre ambiguïté, je précise que 
nous avons repris ce dispositif du code général des collecti-
vités territoriales. Il s’applique déjà pour une partie du terri-
toire national : pour nos voisins corses. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. L’enseignement étant l’art 
de la répétition, je redis que la Collectivité européenne 
d’Alsace ne sera pas une collectivité à statut particulier… 

M. Raphaël Schellenberger. Malheureusement ! 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. … ni une région, que la 
réforme constitutionnelle visant à étendre la portée du 
principe de différenciation n’a pas encore été adoptée, mais 
que, malgré tout, la nouvelle collectivité disposera de réels 
moyens d’action dans le champ de ses compétences spécifi-
ques. 

J’émets donc un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. 

Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Hetzel. 

M. Patrick Hetzel. Ces réponses me laissent sur ma faim. Je 
vous ai écoutée avec attention, madame la ministre : vous 
prétendez vous inscrire dans une démarche d’ouverture ; vous 
dites que les fenêtres sont ouvertes. Hélas, les volets, eux, sont 
clos. 

M. Sylvain Maillard. Ce qui est très bien par temps de 
canicule ! 

(L’amendement no 2 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements, nos  

279 et 181, pouvant être soumis à une discussion commune. 

La parole est à Mme Carole Grandjean, pour soutenir 
l’amendement no 279. 

Mme Carole Grandjean. Il vise à clarifier la notion de chef 
de file afin de mieux délimiter la zone où seront exercées les 
compétences nouvellement acquises. Je souhaite que le texte 
précise bien que la Collectivité européenne d’Alsace agit en 
qualité de chef de file sur son territoire, et non sur l’ensemble 
du territoire de la grande région. 

Mme la présidente. La parole est à M. Rémy Rebeyrotte, 
pour soutenir l’amendement no 181 et donner l’avis de la 
commission sur l’amendement no 279. 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. À la suite d’une remarque 
légitime de votre part, madame Grandjean, nous proposons 
une modification du texte afin d’éviter toute ambiguïté. Je 
vous invite à retirer votre amendement au profit de celui-ci. 

(L’amendement no 279 est retiré.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
l’amendement no 181 ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Avis favorable. 
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Mme la présidente. La parole est à M. Raphaël Schellen-
berger. 

M. Raphaël Schellenberger. Je peux comprendre que l’on 
présente cet amendement qui vise à clarifier une rédaction 
jugée floue. Mais ce flou a surtout été entretenu par un 
discours politique tendant à dire que l’Alsace déciderait de 
la politique transfrontalière de la région Grand Est. Or cela 
n’a jamais été la volonté ni l’ambition des Alsaciens ! Les 
départements et les élus alsaciens demandent à pouvoir 
s’occuper de la politique transfrontalière sur leur territoire, 
pas sur celui du Grand Est ! 

Ce discours a été répété dans le débat public, ce flou a été 
entretenu, et nous l’avons déjà entendu ce soir à plusieurs 
reprises : on va détricoter, on va priver le Grand Est de 
compétences pour les donner à l’Alsace. Or c’est faux, 
archi-faux, et la déclaration de Matignon va plutôt dans le 
sens inverse : le Grand Est ne lâche rien ; seul le Gouverne-
ment donne un peu à la future Collectivité européenne 
d’Alsace. 

Ces arguments de mauvaise foi sont répétés depuis de longs 
mois dans ce débat ; il est grand temps d’y mettre fin. Si cet 
amendement le permet en modifiant quelque peu la rédac-
tion et en clarifiant la formulation, j’y serais favorable. En 
tout cas, il ne change absolument rien à l’intention initiale du 
projet de loi. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Nous sommes bien 
d’accord. 

(L’amendement no 181 est adopté ; en conséquence, l’amende-
ment no 206 n’a plus d’objet.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Raphaël Schellen-
berger, pour soutenir l’amendement no 38. 

M. Raphaël Schellenberger. Il vise à associer les groupe-
ments locaux de coopération transfrontalière à l’élaboration 
du schéma alsacien de coopération transfrontalière. 

Nous en avons déjà débattu en commission des lois, mais 
l’argument selon lequel ces groupements sont composés à la 
fois d’acteurs Français et d’acteurs internationaux, qu’ils 
soient suisses ou allemands, m’y a été opposé. 

Pour autant, je continue de penser que les GLCT sont des 
outils essentiels d’une politique transfrontalière et que, dans 
la mesure où exercer une compétence transfrontalière revient 
à organiser la discussion avec le voisin, rien ne s’oppose à ce 
que ces outils locaux de coopération prennent part à l’élabo-
ration de ce schéma – lequel, lui non plus, n’aura en défini-
tive rien de prescriptif – et à ce qu’ils leur soient appliqués. 

Cet amendement de bon sens tend à élargir quelque peu le 
tour de table pour le rendre plus opérationnel, de surcroît, 
puisque les acteurs opérationnels de la compétence transfron-
talière seront vraisemblablement prioritairement ces 
organismes publics. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Nous avons effectivement 
déjà eu le débat en commission. 

Je vous demanderai de retirer cet amendement et les 
suivants car il n’est évidemment pas possible d’étendre le 
chef de filat de la Collectivité européenne d’Alsace en 
matière de coopération transfrontalière aux groupements 
locaux de coopération transfrontalière et aux groupements 

européens de coopération territoriale, qui regroupent 
certaines collectivités extérieures à son territoire voire qui 
sont de l’autre côté de la frontière, et qui reposent sur une 
gouvernance commune avec ces collectivités voisines. 

Nous pensons en outre que la France donnerait un 
mauvais signal en leur imposant un chef de filat, quand 
bien même celui-ci resterait cantonné au territoire de la 
Collectivité européenne d’Alsace, puisqu’il s’agit par défini-
tion de mettre en œuvre des politiques transfrontalières. 

Toutefois, la commission sera favorable à des amende-
ments à venir sur l’association de ces groupements à l’élabo-
ration du schéma alsacien de coopération transfrontalière. Un 
amendement, dont Vincent Thiébaut est à l’origine, avait 
d’ailleurs été déposé en vue de bien remettre ces groupements 
au cœur des enjeux transfrontaliers. 

Je demande donc le retrait de cet amendement. À défaut, la 
commission y sera défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Monsieur Schellen-
berger, les groupements locaux de coopération transfronta-
lière et les groupements européens de coopération territoriale, 
visés par le texte, puisque sont citées, à l’article 1er, « les 
modalités de l’action commune des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics en matière de coopération 
transfrontalière ». Ces groupements, dotés de la personnalité 
morale et de l’autonomie financière, sont précisément des 
établissements publics. Nous considérons donc que votre 
amendement est satisfait et vous demandons de le retirer. 

Mme la présidente. Monsieur Schellenberger, le retirez- 
vous ? 

M. Raphaël Schellenberger. Non, je le maintiens, car je 
perçois une contradiction entre l’argumentation du rappor-
teur et celle de la ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Ah… 

M. Raphaël Schellenberger. D’un côté, le premier nous 
indique que l’on ne peut pas inclure les établissements 
publics en question, les GECT et les GLCT, parce que 
cela reviendrait à instaurer une forme de tutelle sur une 
collectivité étrangère,… 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Pas une tutelle ; un chef 
de filat. 

M. Raphaël Schellenberger. …alors même que la notion de 
chef de filat a tout de même été créée en droit français pour 
éviter la création d’une tutelle d’une collectivité sur une autre. 
De l’autre, la ministre me répond que la mesure que je 
propose est déjà prévue. 

L’amendement auquel vous faites référence, monsieur le 
rapporteur, tend à inclure – je vérifierai, mais je pense que 
Mme la ministre dit la même chose – ces groupements dans 
le tour de table en vue de l’élaboration du schéma, en 
prévoyant cependant que ce schéma ne s’applique pas à 
eux. Cela revient à demander l’avis de beaucoup de monde 
pour qu’en définitive le bidule ne s’applique à personne, ce 
qui cela me dérange un peu. 
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Je serai très concret. Je suis député d’une circonscription 
frontalière, qui englobe Fessenheim, où un GLCT gère un 
pont. Dans un schéma d’action transfrontalière, parler de ces 
choses, même si c’est de façon non prescriptive, me semble 
important. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Oui. 

M. Raphaël Schellenberger. Je pense que se contenter 
d’associer ces organismes à la discussion du schéma ne 
suffira pas : il faudra également les associer à son application. 
Voilà pourquoi je maintiendrai mon amendement. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Dans ce cas, l’avis du 
Gouvernement est défavorable. 

(L’amendement no 38 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. L’amendement no 205 de M. Xavier 
Paluszkiewicz est défendu. 

(L’amendement no 205, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Caroline Fiat, 
pour soutenir l’amendement no 114. 

Mme Caroline Fiat. Il tend à conditionner la coopération 
transfrontalière à la règle du mieux-disant, afin qu’elle ne 
conduise pas à réviser à la baisse les normes sociales, environ-
nementales et démocratiques. Au contraire, nous souhaitons 
que la coopération transfrontalière ne se fasse que dans une 
logique d’amélioration de ces normes, en tirant profit du 
meilleur de notre législation et de celle des pays voisins. 

La construction européenne ne doit pas se faire au détri-
ment des peuples. Le traité d’Aix-la-Chapelle et ce projet de 
loi font de l’Alsace une collectivité transfrontalière qui a 
vocation à devenir une zone de convergence, hélas vers le 
bas, entre les droits français et allemand. En effet, l’étude 
d’impact parle de réduire les obstacles physiques, adminis-
tratifs et réglementaires et d’atténuer l’effet frontière, ce qui 
signifie un alignement par le bas, conduisant mécaniquement 
à du dumping dans les domaines économique, social, 
environnemental, sanitaire, énergétique et des transports, 
au nom de la coopération transfrontalière. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. J’ai bien compris que, 
pour vous, la coopération consistait à prendre ses ordres 
d’en haut et à penser que tout doit être aligné par le bas. 
Ce n’est pas notre conception du travail en commun et de la 
coopération. L’avis de la commission est donc défavorable. 

(L’amendement no 114, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabien Di Filippo, 
pour soutenir l’amendement no 106. 

M. Fabien Di Filippo. Il est un brin provocateur. 

M. Raphaël Schellenberger. Un brin seulement… 
(Sourires.) 

M. Fabien Di Filippo. Il ne manquera pas, en dépit de ma 
délicatesse naturelle, de faire tiquer mes collègues alsaciens 
puisqu’il vise à associer de façon systématique la Moselle à 
l’élaboration du schéma alsacien de coopération transfronta-
lière de la future collectivité alsacienne. 

M. Raphaël Schellenberger. Il ne recule devant rien ! 

M. Fabien Di Filippo. Je souhaite ainsi souligner notre 
crainte de voir finalement une asymétrie se créer entre diffé-
rents territoires qui ont des frontières communes avec le 
même pays. 

Cet amendement me permet également de vous interroger 
sur ce qu’il adviendra de territoires limitrophes qui, bien que 
partageant les mêmes enjeux et les mêmes problématiques, ne 
seront tout simplement pas associés de la même manière à 
l’élaboration du schéma. 

M. Hervé Saulignac. Amendement de bon sens. 

M. Dominique Potier. On le soutient ! 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Je demande le retrait de 
cet amendement. En effet, si la Moselle est concernée par le 
schéma en question, il faudra, c’est évident, qu’elle soit 
représentée autour de la table. Si elle ne l’est pas, cela 
dépendra de l’élaboration, de l’extension du schéma et de 
la manière dont les coopérations pourront jouer. Elle n’aura 
pas forcément à y figurer ; cela dépendra de la manière dont 
le schéma sera construit. L’avis de la commission est donc 
défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Laurent Furst. 

M. Laurent Furst. Nous sommes particulièrement honorés 
de l’intérêt que nos amis mosellans portent à l’Alsace. 
(Sourires. – M. Raphaël Schellenberger applaudit.) 

Cependant, je m’interroge : cet amendement ne cacherait-il 
pas la volonté de recréer le Reichsland d’Alsace-Lorraine, ce 
qui constituerait pour nous une grande surprise… 

Je voudrais simplement rappeler de manière extrêmement 
sérieuse que, selon nous, ce texte, relatif à l’Alsace, est le 
produit d’un travail, d’un engagement, d’une volonté et 
d’une détermination. Si nous n’avons pas été entendus sur 
tout, nous l’avons été en partie. 

Nous avons également entendu ce soir des préoccupations 
bien légitimes de la part de nos amis lorrains. Si nous 
pouvons jouer le rôle d’aiguillon et d’exemple, afin qu’ils 
entreprennent avec la même détermination le même 
travail, nous en serions formidablement heureux. 

Mme la présidente. La parole est à M. Fabien Di Filippo. 

M. Fabien Di Filippo. J’avais bien mesuré le peu de chance 
de voir aboutir cet amendement… 

Quoi qu’il en soit, madame la ministre, comme vous avez 
dû le ressentir, s’il doit rester une chose de la discussion de ce 
soir, ce sera la volonté ferme de tous les collègues de tous les 
départements lorrains d’accéder très rapidement à une recon-
naissance de nos spécificités territoriales, lesquelles, si elles 
diffèrent peut-être de celles de l’Alsace, sont similaires par les 
thèmes qu’elles recouvrent. Quels que soient notre parti et les 
électeurs que nous représentons, nous sommes tous du même 
avis. Nous n’aurons cependant peut-être pas la naïveté de nos 
collègues alsaciens, qui se disent prêts à tout, même à se 
fondre dans un département unique, pour que cette recon-
naissance leur soit accordée. 
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M. Sylvain Waserman. Quelle naïveté ? 

M. Fabien Di Filippo. Quoi qu’il en soit, pour chacun de 
nos départements et dans le respect de la spécificité de 
chacun d’entre eux, nous sommes prêts à ouvrir cette discus-
sion et j’espère que nous serons entendus. 

Mme la présidente. La parole est à M. Ludovic Mendes. 

M. Ludovic Mendes. Je voulais juste ne pas laisser le 
monopole de la Moselle à M. Di Filippo – cela s’avère un 
peu compliqué pour moi. 

Une chose m’échappe. Étant issu des rangs de la majorité 
départementale – constituée par LR et UDI, comme chacun 
sait –, il peut discuter plus facilement qu’une partie d’entre 
nous de ces sujets. 

Je rappelle juste que la Moselle n’a pas les mêmes spécifi-
cités. D’abord, ce département est également confronté à une 
problématique avec le Luxembourg et sa seule partie 
limitrophe de l’Allemagne touche la Sarre. De plus, il 
dispose déjà, par rapport à l’Alsace, de ce que l’on appelle 
la « Grande Région », accord juridique, économique et de 
coopération renforcée avec la Belgique, le Luxembourg et la 
Sarre et la Rhénanie-Palatinat. 

Il existe donc déjà des différenciations sur le territoire 
mosellan, qu’il faut renforcer. J’ai d’ailleurs lancé tout à 
l’heure un appel au président Patrick Weiten et je compte 
sur M. Di Filippo pour m’accompagner demain afin de 
négocier avec lui la future différenciation du territoire 
mosellan. 

M. Fabien Di Filippo. Allons plutôt voir la ministre ! 
(L’amendement no 106 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Xavier Paluszkie-
wicz, pour soutenir l’amendement no 204. 

M. Xavier Paluszkiewicz. Mon approche est la même que 
celle de M. Di Filippo, le côté provocateur en moins, 
évidemment. L’amendement vise à élargir le périmètre du 
schéma régional de développement économique, d’innova-
tion et d’internationalisation de la Collectivité européenne 
d’Alsace aux départements limitrophes qui disposent de 
mouvements transfrontaliers importants. Ces flux impactent 
en effet l’aménagement desdits territoires pour ce qui 
concerne la mobilité et les infrastructures. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Le SRDEII, schéma 
régional, concerne déjà tous les départements du Grand 
Est, tandis que le schéma alsacien de coopération transfron-
talière ne concerne que le territoire visé et, éventuellement, 
comme je l’ai indiqué tout à l’heure, dans le cadre d’accords, 
d’autres collectivités, alors naturellement associées à son 
élaboration. Il n’a donc pas vocation à traiter des relations 
transfrontalières établies par les autres départements. À défaut 
de retrait de l’amendement, la commission y sera défavo-
rable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. 

Mme la présidente. Monsieur Paluszkiewicz, l’amende-
ment est-il retiré ou maintenu ? 

M. Xavier Paluszkiewicz. Retiré. 
(L’amendement no 204 est retiré.) 

Suspension et reprise de la séance 

Mme la présidente. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à vingt-trois heures trente, est reprise à 
vingt-trois heures quarante.) 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

Article 1er  (suite) 

Mme la présidente. Nous en venons à une série d’amen-
dements, nos 154, 151, 299 et 4, pouvant être soumis à une 
discussion commune. 

Les amendements nos 151 et 299 sont identiques. 

La parole est à M. Laurent Furst, pour soutenir l’amende-
ment no 154. 

M. Laurent Furst. Le projet de loi vise à renforcer les 
compétences de la CEA en matière de coopération transfron-
talière. Un aspect important de cette coopération est le 
domaine éducatif. Il convient donc de reconnaître à la 
Collectivité européenne d’Alsace le pouvoir de coorganiser 
avec l’administration scolaire les activités éducatives trans-
frontalières. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Lassalle, pour 
soutenir l’amendement no 151. 

M. Jean Lassalle. Le projet de loi vise à renforcer les 
compétences de la Collectivité européenne d’Alsace en 
matière de coopération transfrontalière. Un aspect important 
de cette coopération est le domaine éducatif. Il paraît donc 
nécessaire de reconnaître à la Collectivité européenne 
d’Alsace le pouvoir de coorganiser avec l’administration 
scolaire les activités éducatives transfrontalières, surtout 
qu’elle disposera, en tant que collectivité territoriale, des 
moyens juridiques de la coopération décentralisée. 

Étant arrivé en retard, j’en profite pour préciser que je suis 
favorable à la création d’une collectivité territoriale à statut 
particulier. Je considère que la création de la Collectivité 
européenne d’Alsace est une réponse à une exigence 
d’Alsace émanant de la société alsacienne ; qu’on le veuille 
ou non, cette exigence se fonde non pas sur une vision 
matérialiste, mais sur une démarche identitaire de la part 
de la population alsacienne. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Félix Acqua-
viva, pour soutenir l’amendement no 299. 

M. Jean-Félix Acquaviva. Par cet amendement, qui va dans 
le même sens que les précédents, nous demandons que les 
compétences de la nouvelle collectivité en matière de coopé-
ration transfrontalière soient étendues aux questions éduca-
tives et qu’il y ait une cogestion avec l’administration scolaire. 
Il nous semble que, par nature, le domaine de l’éducation est 
concerné par les politiques de coopération transfrontalières et 
par l’effet levier que celles-ci peuvent provoquer sur les 
populations, notamment en Alsace. 

Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Hetzel, pour 
soutenir l’amendement no 4. 
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M. Patrick Hetzel. Notre objectif est d’aller plus loin en 
matière éducative. Le présent amendement consiste donc à 
ajouter, à l’alinéa 8 de l’article 1er : « ainsi que des actions de 
coopération en matière scolaire ». 

La dimension éducative ayant pris de l’importance dans la 
coopération transfrontalière, il nous semble essentiel d’aller 
un peu plus loin que ce que prévoit le texte. Si les spécificités 
de l’Alsace généralement évoquées portent sur les aspects 
linguistiques, les infrastructures et d’autres particularités 
liées à l’espace rhénan, il convient d’aller jusqu’au bout de 
la logique engagée et de permettre une coconstruction avec 
l’État dans le domaine éducatif. Ces questions devraient être, 
à notre avis, traitées au plus près du terrain, et la bonne maille 
nous semble être la collectivité alsacienne – en liaison avec 
l’État, bien évidemment. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces 
amendements en discussion commune ? 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. La compétence éducation 
n’est pas une compétence partagée : il s’agit d’une compé-
tence de l’État. Il n’est donc pas possible d’introduire la 
disposition que les auteurs de ces amendements proposent. 

En revanche, des accords sont possibles pour permettre 
l’organisation d’enseignements facultatifs ou paritaires dans 
le cadre d’une convention avec l’État. Nous avons d’ailleurs 
renforcé cette compétence en commission, à travers l’insti-
tution d’un comité stratégique, qui pourra proposer diverses 
mesures – mais je laisserai Mme la ministre développer ce 
point. En outre, nous avons prévu de préciser, à travers un 
amendement qui sera examiné ultérieurement, ce que nous 
entendons par « langue régionale » : il s’agit, en vertu de la 
convention de 1995, de l’allemand standard et de ses formes 
dialectales, ce qui n’écarte pas le welche et d’autres langues 
spécifiques. 

M. Laurent Furst. Cela se prononce « velche » et non 
« ouelche », monsieur le rapporteur ! 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Oui, pardonnez-moi ! 

Nous avons également, en commission, reconnu la possi-
bilité pour la Collectivité européenne d’Alsace de recruter des 
intervenants bilingues. 

Je demande donc le retrait de l’amendement ; à défaut, 
l’avis de la commission sera défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je suggère également 
le retrait et, à défaut, l’avis sera défavorable. En effet, comme 
vient de le dire M. le rapporteur, aux termes de la loi, il faut 
détenir une compétence pour la mettre en œuvre dans le 
cadre du schéma de coopération transfrontalière, ce qui n’est 
pas le cas en l’espèce. 

Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Hetzel. 

M. Patrick Hetzel. Sur la coopération en matière éducative, 
je veux revenir sur un point dont nous avons eu l’occasion de 
débattre, dans le cadre du projet de loi pour une école de la 
confiance, avec M. le ministre de l’éducation nationale. 
Celui-ci nous disait : « De quoi vous plaignez-vous ? L’État 
n’a jamais mobilisé autant de moyens pour l’enseignement de 
la langue régionale et, à travers elle, de l’allemand standard. » 
Dans l’absolu, c’est exact, mais le vrai enjeu, ce dont la 
représentation nationale doit être bien informée, c’est des 

moyens qui seront mis en œuvre pour inverser, dans un 
délai raisonnable de cinq ans, la tendance à la baisse 
continue du nombre de locuteurs. 

M. Jean Lassalle. Tout à fait ! 

M. Patrick Hetzel. Pour inverser cette tendance, il faut 
dégager les moyens. Si l’État ne peut s’engager davantage, 
comme il le dit et comme on peut l’entendre, permettez au 
moins à la Collectivité européenne d’Alsace de le faire. En 
l’interdisant, j’alerte sur ce point, la courbe risque de ne pas 
s’inverser comme nous le souhaitons, ce serait particulière-
ment dommage. 

Nos amendements, donc, ne sont pas seulement d’appel : 
ils tirent aussi le signal d’alarme. Et il s’agit d’être efficace à 
court terme. 

Mme la présidente. La parole est à M. Laurent Furst. 

M. Laurent Furst. Faisant suite à la demande du rapporteur, 
j’accepte de retirer mon amendement no 154. 

(L’amendement no 154 est retiré.) 

(Les amendements identiques nos 151 et 299 ne sont pas 
adoptés.) 

(L’amendement no 4 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 31 et 246. 

La parole est à M. Éric Straumann, pour soutenir l’amen-
dement no 31. 

M. Éric Straumann. Nous vous proposons d’ajouter au 
schéma un volet relatif aux règles spécifiques applicables 
aux formations en apprentissage. En Alsace, vous le savez, 
l’apprentissage est une voie d’excellence, forte d’une histoire 
particulière et de réussites remarquables, suivant une voie 
rarement développée ailleurs, celle de l’apprentissage trans-
frontalier. Nous proposons donc qu’il soit tenu compte de 
cette spécificité locale. 

Mme la présidente. La parole est à M. Bruno Fuchs, pour 
soutenir l’amendement no 246. 

M. Bruno Fuchs. Il est identique au précédent. 

Les compétences sont une chose, les moyens de les exercer 
en sont une autre, essentielle. Depuis très longtemps, l’Alsace 
a prouvé son excellence en matière d’apprentissage. Le 
présent amendement fait suite à l’article 13 du traité d’Aix- 
la-Chapelle, qui porte sur les coopérations renforcées avec 
notre voisin allemand. 

D’autre part, l’accord cadre relatif à l’apprentissage trans-
frontalier dans le Rhin supérieur, signé le 12 septembre 2013, 
qui concerne les apprentis d’Alsace, de Bade-Wurtemberg et 
de Rhénanie-Palatinat, donne d’excellents résultats, puisque 
son bilan pour 2016 fait état de 950 candidats suivis par mois 
et du placement de 1 430 demandeurs d’emploi. 

Notre collègue Thierry Michels l’a bien expliqué, la 
démographie est très déséquilibrée de part et d’autre du 
Rhin, au point, que 34 % d’entreprises allemandes, par 
exemple, ne trouvent pas d’apprentis. Un problème très 
spécifique se pose donc, auquel les Alsaciens savent 
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répondre. D’où le présent amendement, qui tend à donner à 
la Collectivité européenne d’Alsace les moyens d’exercer des 
compétences en matière de formation et d’apprentissage. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces 
deux amendements identiques ? 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Par définition, la compé-
tence dont nous parlons est régionale, étant entendu que la 
région Grand Est pourra nouer, en concertation avec la 
Collectivité européenne d’Alsace, des partenariats de coopé-
ration transfrontalière en la matière. De tels partenariats sont 
précisément l’objet du programme régional « Réussir sans 
frontière », dévolu, notamment, aux apprentis et aux deman-
deurs d’emploi. C’est là un appel à renforcer encore la 
coopération en matière d’apprentissage et à placer ce 
thème au cœur des logiques transfrontalières, même s’il 
s’agit, je le répète, la compétence reste l’apanage de la 
région. Je demande le retrait de l’amendement ; à défaut, 
l’avis sera défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. C’est le même, avec les 
mêmes arguments. La compétence dont nous parlons est 
évidemment régionale. Une délégation de compétence est 
bien entendu possible, mais sur la base d’un accord entre 
les deux collectivités, après concertation entre elles, ce qui 
n’est pas le cas en l’occurrence. 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Reiss. 

M. Frédéric Reiss. Je regrette évidemment l’avis de M. le 
rapporteur et de Mme la ministre. 

Comme l’a rappelé M. Fuchs, aux termes des accords de 
septembre 2013, la région Alsace avait ouvert la possibilité 
d’apprentissages transfrontaliers. Des jeunes en formation 
dans un CFA – centre de formation d’apprentis – pouvaient 
ainsi être envoyés dans des entreprises en Allemagne, et ainsi 
obtenir ce qui s’apparente à une double qualification. Ce 
système dual, que les derniers gouvernements ont eu un 
peu de mal à mettre en œuvre en France – nous avons 
toujours insisté, chez les Républicains, sur l’excellence de 
l’apprentissage dans notre pays –, est très fréquent en 
Allemagne et proposé à presque tous. 

Outre l’excellence de notre système de formation profes-
sionnelle, nous pourrions ainsi tirer parti des bonnes perspec-
tives d’emploi outre-Rhin. 

Même si la compétence est régionale, nous pourrions donc 
aller plus loin, en matière d’apprentissage transfrontalier, 
dans le cadre de la Collectivité européenne d’Alsace. 

M. Jean Lassalle. Très bien ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Raphaël Schellen-
berger. 

M. Raphaël Schellenberger. L’apprentissage est une compé-
tence de la région, j’entends bien, mais elle à l’intersection 
avec beaucoup d’autres. Je pense notamment à l’insertion, 
compétence qui restera vide si l’on ne donne pas aux dépar-
tements les outils pour l’exercer ; à tout âge, l’apprentissage 
est une voie d’insertion, d’intégration et d’accès à l’emploi. 

J’ajoute que l’existence d’une politique régionale de 
l’apprentissage n’est pas de nature à satisfaire ces amende-
ments. Heureusement qu’il existe une politique régionale en 
la matière ! Elle a un beau nom, et c’est tant mieux, mais il est 

dommage pour l’Alsace qu’à l’échelle de la région Grand Est, 
les spécificités alsaciennes s’estompent, notamment en 
matière d’apprentissage. Fortement ancrées dans les 
habitudes et les cultures familiales en Alsace, ces spécificités 
sont moins évidentes à l’échelle du Grand Est. En ce 
domaine, les politiques régionales sont donc bien plus 
fades car elles doivent prendre en compte des différences 
considérables. Au contraire, à une échelle plus humaine, 
dans laquelle il est plus facile d’expliquer à la population le 
sens de la politique menée, elles sont un peu plus dynami-
ques, un peu plus pêchues, avec des prises de risque un peu 
plus appuyés. 

Mme la présidente. La parole est à M. Ludovic Mendes. 

M. Ludovic Mendes. L’idée, ici, n’est pas de défendre la 
Moselle et elle seule. Un accord conclu dans ce domaine 
entre la région Grand Est et les Länder allemands inclut 
l’Alsace, la Moselle et la Meurthe-et-Moselle. Si, demain, la 
nouvelle Collectivité européenne d’Alsace se voyait attribuer 
la compétence de l’apprentissage, cela mettrait en danger les 
différents accords conclus par la région Grand Est, dont celui 
de Sarrebruck, déjà ancien, ceux de 1983 et de 1990, et le 
nouveau, qui date de 2000. Tous ces accords nous montrent 
que le système fonctionne très bien. Il faut le renforcer sur 
différents territoires, vous avez raison, mais c’est un schéma 
de cohérence régionale, et non départementale, qui doit être 
mis en place. 

Mme la présidente. La parole est à M. Bruno Fuchs. 

M. Bruno Fuchs. Nous sommes là au cœur du débat qui 
nous anime. Nous avons, d’un côté, une compétence, et, de 
l’autre, la capacité à l’exercer. L’apprentissage, on le voit bien, 
appelle la plus grande proximité possible avec le terrain, car 
un apprenti ne se déplace pas de 50 ou 100 kilomètres, on 
cherche toujours un emploi ou une formation à proximité de 
son domicile. La compétence, dans son exercice, est donc une 
affaire de proximité ; elle doit être à la maille du territoire 
concerné, non de la région. Jusqu’à quel niveau de proximité 
aller dans l’exercice des compétences dévolues à la Collectivité 
européenne d’Alsace ? Telle est la question posée. 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Thiébaut. 

M. Vincent Thiébaut. Nous avons adopté l’année passée, je 
le rappelle, la loi pour la liberté de choisir son avenir profes-
sionnel, qui contient un dispositif Erasmus pour les contrats 
d’apprentissage et les contrats de professionnalisation, et qui 
redéfinit les niveaux de compétences. 

Dès lors que nous avons donné plus de pouvoir aux CFA et 
aux branches pour organiser l’apprentissage, je pense que ces 
amendements pourraient mettre à mal un système qui 
fonctionne déjà. Je pense notamment, en Alsace, à un 
CFA, très proche de chez moi, qui organise des apprentis-
sages au niveau transfrontalier. 

(Les amendements identiques nos 31 et 246 ne sont pas 
adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Raphaël Schellen-
berger, pour soutenir l’amendement no 45. 

M. Raphaël Schellenberger. Il concerne la coordination des 
différents schémas qui s’appliqueront à l’échelle alsacienne. 
L’idée est d’assurer la cohérence entre les schémas qui 
touchent à des sujets similaires ou voisins. Sont concernés 
le schéma alsacien de coopération transfrontalière, bien 
entendu, mais aussi le volet transfrontalier du schéma 
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régional de développement économique, d’innovation et 
d’internationalisation – SRDEII – et le schéma de coopéra-
tion transfrontalière de l’Eurométropole de Strasbourg. 

En commission, nous avons longuement évoqué la néces-
saire cohérence entre ces schémas. Cela passe par la cocons-
truction, c’est-à-dire l’obligation de nouer un dialogue pour 
établir ces schémas ou ces portions de schéma, afin d’en 
assurer la coordination intelligente dans le cadre des compé-
tences exercées séparément par chacune des collectivités. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Nous avons en effet eu de 
nombreux échanges, en commission, sur la cohérence des 
schémas entre eux. Le sujet a d’ailleurs été abordé dès l’audi-
tion de Mme la ministre, et Sylvain Waserman, je dois le 
dire, a joué un rôle important pour en souligner l’impor-
tance. De fait, c’est bien de cohérence que nous avons besoin, 
et non de compatibilité, laquelle pose des problèmes de 
transitivité entre les différents schémas. La solution que 
nous avons adoptée me paraît logique et claire ; aussi je 
vous invite à retirer votre amendement. 

Attention, mon cher collègue, la cohérence n’est pas la 
coconstruction : elle consiste à emboîter les schémas les uns 
dans les autres, si je puis dire, non à les juxtaposer sur le 
même plan, ce qui est donc bien différent. 

Pour rappel, le schéma alsacien de coopération transfron-
talière devra être cohérent avec le SRDEII, et le schéma de 
coopération transfrontalière de l’eurométropole de Stras-
bourg devra être cohérent avec le schéma alsacien de coopé-
ration transfrontalière. C’est bien une logique de cohérence 
qui est à l’œuvre, à tous les niveaux. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Même avis. 

Mme la présidente. La parole est à M. Raphaël Schellen-
berger. 

M. Raphaël Schellenberger. La rédaction défendue par le 
rapporteur introduit une cohérence bilatérale, en quelque 
sorte, alors que mon amendement promeut une cohérence 
globale entre les trois schémas, ce qui me paraît constituer un 
pas supplémentaire en matière de coordination de la 
programmation et de la planification de l’action publique 
transfrontalière alsacienne. 

(L’amendement no 45 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Hetzel, pour 
soutenir l’amendement no 5. 

M. Patrick Hetzel. Il s’agit de réécrire l’alinéa 10, de sorte 
que la collectivité européenne d’Alsace soit pleinement en 
mesure de réaliser le schéma alsacien de coopération trans-
frontalière sans avoir à en référer à d’autres collectivités, ce 
qui la placerait dans une position de subordination 
malvenue. On ne voit pas pourquoi d’autres collectivités 
viendraient se mêler du schéma, à moins de vouloir intro-
duire une hiérarchisation néfaste entre collectivités. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Il ne s’agit pas de subor-
donner une collectivité à une autre : le chef de filat ne fait pas 
disparaître les compétences des collectivités partenaires ; cela 
signifie simplement que la collectivité chef de file est dotée 

d’un rôle moteur pour apporter de la cohérence et chercher 
des solutions. Le chef de filat ne peut s’exercer que dans le 
respect des compétences des autres collectivités territoriales, 
sans logique ni de tutelle ni de monopole. 

Je propose donc le retrait de l’amendement, à défaut de 
quoi mon avis sera défavorable. 

(L’amendement no 5, repoussé par le Gouvernement, n’est pas 
adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de plusieurs amendements, 
nos 29, 288, 76, 313, 88, 44 et 323 deuxième rectification, 
pouvant être soumis à une discussion commune. 

Les amendements nos 29 et 288 sont identiques, de même 
que les amendements nos 76 et 313. 

L’amendement no 323 deuxième rectification fait l’objet 
d’un sous-amendement no 325. 

La parole est à M. Vincent Thiébaut, pour soutenir l’amen-
dement no 29. 

M. Vincent Thiébaut. Si vous me le permettez, madame la 
présidente, je défendrai en même temps mes amendements  
nos 76 et 88. 

Il s’agit, dans les trois cas – quoique sous une forme 
différente, voire moyennant un repli –, de rétablir une 
mesure du Sénat, supprimée en commission, qui donnait 
aux intercommunalités la possibilité de déléguer à la collec-
tivité européenne d’Alsace les compétences que leur ont 
transférées leurs communes membres. Au Sénat, l’amende-
ment ainsi rédigé avait reçu un avis de sagesse du Gouverne-
ment. 

Les amendements nos 76 et 88 opèrent un repli par rapport 
au no 29, en parlant de déléguer « totalement ou partielle-
ment » les compétences ou en détaillant celles-ci. 

Mme la présidente. La parole est à M. Olivier Becht, pour 
soutenir l’amendement no 288. 

M. Olivier Becht. Il est défendu, de même que l’amende-
ment no 313. 

Mme la présidente. Les amendements nos 76 de M. Vincent 
Thiébaut et 313 de M. Olivier Becht ont donc été défendus. 

L’amendement no 88 de M. Vincent Thiébaut est égale-
ment défendu. 

La parole est à M. Raphaël Schellenberger, pour soutenir 
l’amendement no 44. 

M. Raphaël Schellenberger. Il obéit au même esprit que 
l’amendement no 29 de M. Thiébaut ; si celui-ci devait être 
adopté, je retirerais bien volontiers le mien, dont la rédaction 
est un peu moins large. 

La mesure serait intéressante pour expérimenter ce que 
peut être une collectivité territoriale du XXIe siècle. Si tous 
les EPCI – établissements publics de coopération intercom-
munale – d’une même région, en l’occurrence l’Alsace, en 
viennent à s’accorder pour transférer une compétence à la 
collectivité alsacienne, c’est qu’ils auront vraiment besoin que 
celle-ci intervienne. La création de cette sorte de clause de 
compétence générale ascendante – du bloc communal à la 
collectivité européenne d’Alsace – relèverait d’une vision 
particulièrement moderne de la subsidiarité. 

6452 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 24 JUIN 2019 



Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre, pour 
soutenir l’amendement no 323 deuxième rectification. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il vise à préciser le 
cadre dans lequel, conformément à la déclaration 
commune du 29 octobre 2018 du Gouvernement et des 
élus intéressés, la collectivité européenne d’Alsace pourra 
développer, « dans le cadre de la loi NOTRe [portant 
nouvelle organisation territoriale de la République], au titre 
de ses compétences de solidarité territoriale et d’insertion par 
l’activité économique, un soutien aux activités du territoire ». 
Il est en effet apparu que, pour certains projets transfronta-
liers, intéressant par exemple l’insertion des bénéficiaires du 
RSA – le revenu de solidarité active –, des délégations de 
compétences d’établissements publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre vers la collectivité européenne 
d’Alsace devraient être encouragées. Le présent amendement 
ouvre cette possibilité, sans préjudice des compétences 
dévolues par la loi à la région en matière de développement 
économique, dans le cadre de projets inscrits dans le schéma 
alsacien de coopération transfrontalière et se rattachant aux 
compétences du département. 

Je demande aux auteurs des autres amendements en discus-
sion commune, qui les avaient déposés avant le mien, de les 
retirer à son profit ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Raphaël Schellen-
berger, pour soutenir le sous-amendement no 325. 

M. Raphaël Schellenberger. Il vise à étendre le champ 
d’action proposé par le Gouvernement, notamment aux 
circuits courts, qui doivent être gérés à l’échelle territoriale 
la plus pertinente, c’est-à-dire pas à l’échelle du Grand Est. Il 
en va de même des politiques énergétiques, qui revêtent en 
Alsace un intérêt particulier, tant du point de vue de l’aména-
gement structurel – je pense évidemment à l’hydraulique sur 
le Rhin et à la centrale de Fessenheim – que de la distribu-
tion locale, domaine où l’Alsace possède un modèle propre. Il 
serait intéressant que la collectivité européenne d’Alsace 
endosse les compétences en question. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur les 
amendements et le sous-amendement ? 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Défavorable au sous- 
amendement, favorable à l’amendement du Gouvernement, 
et demande de retrait des autres amendements. 

Il a fallu un très long travail pour aboutir petit à petit à la 
rédaction équilibrée de l’amendement gouvernemental, qui 
opère la synthèse avec une grande efficacité. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Absolument. 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Monsieur Schellenberger, 
ce ne sont pas tous les EPCI qui délégueront, mais chacun, 
un par un. Ils pourront ainsi transférer le cas échéant au 
département les compétences qu’ils exercent dans le 
domaine assez large de l’insertion par l’activité économique. 
Cela permettra de chercher des facilitations, dans ce 
domaine, au niveau transfrontalier. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur le 
sous-amendement no 325 ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Défavorable. 

Mme la présidente. Monsieur Thiébaut, maintenez-vous 
vos amendements ou les retirez-vous au profit de celui du 
Gouvernement ? 

M. Vincent Thiébaut. Je suis favorable à la mention, dans 
l’amendement du Gouvernement, des activités de proximité. 
Et je précise que les circuits courts se caractérisent non pas 
par la proximité géographique mais par le faible nombre 
d’intermédiaires. 

J’aimerais toutefois soulever une question : à l’heure où la 
gestion des routes va être transférée à la collectivité 
européenne d’Alsace, ne serait-il pas intéressant qu’elle 
puisse intervenir sur les routes intercommunales ? Tel était 
le sens de mon amendement no 88, qui mentionnait la 
compétence mobilité. 

Je retire néanmoins mes amendements. 

Mme la présidente. Et les vôtres, monsieur Becht ? 

M. Olivier Becht. Je partage l’analyse de Vincent Thiébaut 
au sujet des routes : il aurait été bon que le transfert de 
compétences à la collectivité européenne d’Alsace puisse 
concerner certaines routes intercommunales. 

Je reconnais toutefois que l’amendement du Gouverne-
ment est le fruit d’un vrai travail et représente un progrès 
considérable en permettant à la collectivité européenne 
d’Alsace – fût-ce sur la pointe des pieds – d’entrer, et ce 
n’est pas rien, dans le champ de l’économie ! 

Mme Jacqueline Gourault,  ministre, et M. Rémy Rebey-
rotte, rapporteur. De l’insertion par l’activité économique ! 

M. Olivier Becht. Pour saluer ce travail, je retire mes 
amendements. 

Mme la présidente. Et le vôtre, monsieur Schellenberger ? 

M. Raphaël Schellenberger. Je le retire, mais je maintiens 
mon sous-amendement. 

(Les amendements identiques nos 29 et 288 sont retirés, de 
même que les amendements identiques nos 76 et 313 et que les 
amendements nos 88 et 44.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique Potier. 

M. Dominique Potier. L’amendement du Gouvernement 
paraît très sympathique, moderne et modéré. J’aimerais 
toutefois appeler votre attention sur deux éléments au sujet 
desquels il est porteur de désordre. 

Premièrement, la région Grand Est a créé une vingtaine de 
territoires de projet : l’enjeu du niveau infraterritorial est 
donc parfaitement compris par le président de région. 
Dans ce cadre, des périmètres sont définis, sur le fondement 
du volontariat, qui correspondent à des bassins de vie écono-
miques et sociaux, et qui font l’objet de contractualisations 
pour le développement économique, social et environne-
mental. Je suis responsable de l’un de ces territoires ; 
l’unité en est parfaitement satisfaisante. N’y introduisons 
pas de désordre. 

Deuxièmement, pourquoi la capacité de transfert d’une 
communauté de communes au département serait-elle un 
privilège de l’Alsace ? Si elle est créée, elle doit absolument 
être étendue à d’autres départements. J’y serais alors très 
favorable : il me paraît bon de concevoir le département du 
futur comme la mutualisation issue d’une conférence d’inter-
communalités en vue d’optimiser la gestion de telle ou telle 
compétence. Mais, je le répète, il ne doit en aucun cas s’agir 
d’un privilège réservé à un secteur géographique. 
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Mme la présidente. La parole est à M. Raphaël Schellen-
berger. 

M. Raphaël Schellenberger. Un « privilège » de la commu-
nauté européenne d’Alsace, monsieur Potier ? Non ! Nous 
discutons de spécificités, de particularités, qui conduisent à 
des droits particuliers. Si la communauté européenne 
d’Alsace récupère des compétences qu’elle peut exercer, il 
s’agit non pas d’un privilège… 

M. Dominique Potier. Puisque les autres n’en bénéficient 
pas, littéralement, si ! 

M. Raphaël Schellenberger. …mais d’une responsabilité, 
d’une charge, d’une mission importante. 

M. Jean Lassalle. Très bien ! 

M. Raphaël Schellenberger. J’aimerais précisément 
questionner ce point. On a là une région si grande qu’elle 
est obligée de créer des territoires où elle développe des 
agences pour tenter de mettre en œuvre la territorialisation, 
tout en refusant de territorialiser véritablement les politiques 
qu’elle mène : en gros, c’est la même politique pour tous, 
mais on vous la distribue près de chez vous. 

M. Jean Lassalle. Et voilà ! 

M. Raphaël Schellenberger. Est-ce prendre soin des terri-
toires et leur prêter attention ? Cela multiplie les frais de 
gestion, de fonctionnement, immobiliers, mais ce n’est 
certainement pas de la territorialisation, puisque la politique 
est la même pour toutes et pour tous. 

M. Jean Lassalle. Excellente intervention ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine 
Kamowski. 

Mme Catherine Kamowski. L’amendement du Gouverne-
ment parle de l’insertion par l’activité économique de 
manière assez large. Préciser certains éléments, comme vous 
le proposez avec votre sous-amendement, pourrait en limiter 
la portée. Il me semble que l’amendement donne toute la 
marge de manœuvre nécessaire au travail conjoint de la 
collectivité et des EPCI. 

(Le sous-amendement no 325 n’est pas adopté.) 

(L’amendement no 323 deuxième rectification est adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements, nos  

191 et 190, pouvant être soumis à une discussion commune. 

La parole est à M. Hervé Saulignac, pour soutenir l’amen-
dement no 191. 

M. Hervé Saulignac. Il vise à donner au président de la 
future Collectivité européenne d’Alsace la possibilité de 
recourir à un programme cadre en matière de coopération 
transfrontalière régionale, qui permettrait de simplifier 
substantiellement la conclusion d’initiatives transfrontalières. 
Je rappelle que ce mécanisme de simplification a été introduit 
pour les départements et régions d’outre-mer par la loi du 
5 décembre 2016. On me rétorquera probablement que 
l’Alsace ne présente pas les mêmes particularités que les 
régions d’outre-mer, ce que je concède bien volontiers, 
mais je pense que, si cette disposition était adoptée, elle 
justifierait un peu mieux le caractère de collectivité de cette 
nouvelle entité, en permettant de répondre aux spécificités 
géographiques et culturelles de l’Alsace. 

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique Potier, 
pour soutenir l’amendement no 190. 

M. Dominique Potier. Notre collègue Saulignac propose 
une simplification en cohérence avec notre plaidoyer, 
depuis le début de l’examen du projet de loi. Le présent 
amendement vise à étendre la faculté qu’il propose aux dépar-
tements des Ardennes, de la Meurthe-et-Moselle, de la 
Meuse et de la Moselle. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces 
deux amendements ? 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Vous entendez permettre 
à la Collectivité européenne d’Alsace de conclure des 
programmes cadres de coopération régionale, à l’instar de 
ce qui est prévu actuellement pour les collectivités d’outre- 
mer. Le rôle de chef de file doit en effet permettre à la 
Collectivité européenne d’Alsace de représenter son territoire 
en matière de coopération transfrontalière. Elle pourra 
s’appuyer, pour cela, sur un schéma alsacien élaboré en 
association avec l’État, la région, les collectivités territoriales 
et les GLCT, comme cela a été rappelé tout à l’heure. 

Votre intention est donc satisfaite : nul n’est besoin de 
mettre en place un dispositif plus lourd de programme 
cadre de coopération, tel qu’il existe en outre-mer. La situa-
tion n’est pas du tout la même puisque la coopération trans-
frontalière est déjà très active en Alsace. Il s’agit seulement d’y 
accélérer cette coopération, d’en renforcer la stratégie, bref 
d’aller plus loin. 

Je demande le retrait de l’amendement ; sinon, l’avis sera 
défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il est défavorable. Les 
articles 73 et 74 de la Constitution ne peuvent, en droit, 
s’appliquer à l’Alsace. 

(Les amendements nos 191 et 190, successivement mis aux voix, 
ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de plusieurs amendements, 
nos 53, 253, 254, 66, 92, 139, 155, 230, 89 et 315, pouvant 
être soumis à une discussion commune. 

Les amendements nos 66, 92, 139, 155 et 230 sont identi-
ques. 

La parole est à M. Éric Straumann, pour soutenir l’amen-
dement no 53. 

M. Éric Straumann. Nous proposons que la collectivité 
européenne d’Alsace soit autorisée à offrir, sur son territoire, 
tout au long de la scolarité, un enseignement de la langue 
régionale en complément des langues obligatoires. Nous 
souhaitons en outre que la future collectivité puisse 
recruter des intervenants bilingues, y compris par contrat, 
dans le cadre d’une charte de l’enseignement bilingue. 

Mme la présidente. La parole est à M. Bruno Fuchs, pour 
soutenir l’amendement no 253. 

M. Bruno Fuchs. Il vise, lui aussi, à permettre à la nouvelle 
collectivité de recruter des enseignants bilingues. Nous 
constatons les carences des effectifs d’enseignants : hier 
encore, j’ai eu un entretien avec un parent dont les enfants 
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n’ont pas de professeur d’allemand depuis maintenant six 
mois ! C’est donc une nécessité absolue de pouvoir embau-
cher par contrat des enseignants bilingues. 

Mme la présidente. Vous gardez la parole pour soutenir 
l’amendement no 254, monsieur Fuchs. 

M. Bruno Fuchs. Il pose le principe de la reconnaissance de 
l’enseignement des langues régionales comme matière facul-
tative dans le cadre de l’horaire normal d’enseignement. 
Dans sa décision du 17 janvier 2002, le Conseil constitu-
tionnel a fixé les bornes à l’intérieur desquelles nous enten-
dons nous maintenir, « considérant que, si l’enseignement de 
la langue corse est prévu "dans le cadre de l’horaire normal 
des écoles maternelles et élémentaires", il ne saurait revêtir 
pour autant un caractère obligatoire ni pour les élèves, ni 
pour les enseignants ». 

Il s’agit donc de proposer un enseignement d’allemand et 
bien sûr de dialecte régional. On sait en effet très bien que 
c’est une voie d’excellence pour les jeunes qui, dès la mater-
nelle, bercés par le dialecte, s’initient beaucoup plus facile-
ment et à l’allemand et à l’anglais. Or les chiffres parlent 
d’eux-mêmes : 74 % des personnes de plus de 60 ans parlent 
alsacien alors que seulement 12 % des jeunes âgés de 18 à 
29 ans le maîtrisent. Il y a donc urgence à traiter la question 
des dialectes. 

M. Paul Molac. Très bon amendement ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Cattin, pour 
soutenir l’amendement no 66. 

M. Jacques Cattin. Dans les années 1980-1990, un dispo-
sitif mis en place par le conseil général du Haut-Rhin, 
intitulé « Parle la langue de ton voisin », visait à rapprocher 
les écoles alsaciennes et celles de l’autre côté du Rhin. Des 
liens étroits se sont dès lors tissés, les échanges se sont multi-
pliés ainsi que des expériences d’immersion entre élèves, 
enseignants, voire entre familles. Cela a marché tant que 
les anciens instituteurs étaient en activité. Malheureusement, 
ceux qui leur ont succédé n’avaient plus cette fibre, cet 
attachement à notre territoire, cet engouement. Nous 
sommes nombreux à penser que la vision centralisée – qui 
persiste – de l’éducation nationale y est pour beaucoup. 

Pourtant, avec l’anglais, la langue allemande est essentielle 
pour notre économie. L’Alsace – et c’est aussi certainement le 
cas d’autres régions – a de nombreuses relations commer-
ciales avec l’Allemagne, l’Autriche, la Suisse et le Benelux, où 
l’on parle couramment la langue allemande. Il est donc 
important de prévoir les effectifs d’enseignants nécessaires 
pour nos écoles – peut-être en Alsace plus qu’ailleurs, ce 
que ne comprennent peut-être pas certains qui méconnais-
sent notre position frontalière. 

Je considère que notre amendement est d’autant plus de 
bon sens que le Gouvernement va en défendre un similaire. 

M. Jean Lassalle. Excellent ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Reiss, pour 
soutenir l’amendement no 92. 

M. Frédéric Reiss. L’héritage historique et culturel de 
l’Alsace constitue, depuis un demi-siècle, le socle de la 
politique linguistique dans l’académie de Strasbourg. J’étais 
la semaine dernière au collège Georges-Holderith de Lauter-
bourg. En 1972, M. Holderith, inspecteur général de 
l’éducation nationale, a mis en avant une méthode d’ensei-
gnement pour les enfants dialectophones. Cette méthode 

linguistique a fait autorité et, qui plus est, a donné d’excel-
lents résultats. Puisqu’il ne fallait pas créer de rupture 
d’égalité, cet enseignement a dû être proposé à l’ensemble 
des enfants, y compris les non-dialectophones. Une vingtaine 
d’années plus tard, en 1994-1995, un contrat de plan État- 
région a permis de développer les écoles associatives ABCM 
Zweisprachigkeit. Encore dix ans après, l’éducation nationale 
a promu le bilinguisme, par le biais de contrats quadripartites 
entre l’État, les deux départements et la région. Aujourd’hui, 
près de 30 000 élèves suivent un cursus bilingue, qu’on 
appelle « paritaire » : douze heures en français, douze 
heures en allemand et en langue régionale. 

Pour remplir les objectifs fixés et répondre aux demandes 
des familles, il fallait avoir des enseignants en nombre suffi-
sant. Nous nous sommes alors rendu compte qu’il était 
difficile de trouver les effectifs prévus et surtout d’obtenir 
la qualité d’enseignement requise. Par conséquent, pour aller 
plus loin, il faudrait que la Collectivité européenne d’Alsace 
puisse recruter des intervenants bilingues, y compris par 
contrat. 

M. Maxime Minot. Très bien ! 

Mme la présidente. Les amendements nos 139 de 
M. Raphaël Schellenberger et 155 de M. Olivier Becht 
sont défendus. 

La parole est à M. Patrick Hetzel, pour soutenir l’amen-
dement no 230. 

M. Patrick Hetzel. En ce qui concerne le sujet essentiel du 
bilinguisme, nous sommes plusieurs à avoir posé la question 
centrale : comment inverser la tendance et faire en sorte que 
le nombre de locuteurs non seulement soit stabilisé mais 
croisse ? Or, j’y ai fait allusion tout à l’heure, le ministre de 
l’éducation nationale nous répond qu’il ne peut pas faire 
davantage. Dont acte. Si le ministre de l’éducation nationale 
ne peut pas plus, nous devons considérer que la future 
Collectivité européenne d’Alsace devra prendre le relais. 
Or, pour qu’elle soit en mesure de le faire de manière satis-
faisante, elle devra disposer d’une capacité à recruter des 
enseignants bilingues. Nous défendons ici non des principes 
abstraits mais bien une mesure très concrète puisqu’il faut 
résoudre cette question. Et la seule manière d’y parvenir, je le 
répète, c’est d’autoriser la Collectivité à procéder à des recru-
tements. 

J’espère que ces amendements identiques seront adoptés. 
Dans le cas inverse, nous devons au moins savoir pourquoi et 
savoir ce que le Gouvernement propose. L’enjeu est réel et 
nous ne pouvons nous satisfaire du statu quo. 

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Thiébaut, 
pour soutenir l’amendement no 89. 

M. Vincent Thiébaut. Il visait initialement à améliorer le 
texte de la commission. La plupart des amendements en 
discussion commune sont satisfaits par le texte de la commis-
sion : l’alinéa 21 de l’article 1er, en particulier, dispose : « Pour 
assurer cet apprentissage, la Collectivité européenne d’Alsace 
peut recruter par contrat des intervenants bilingues. » J’ai lu 
par ailleurs l’amendement que le Gouvernement est sur le 
point de défendre. Le mien étant partiellement satisfait, je le 
retire, d’autant que celui du Gouvernement me semble 
meilleur. 

(L’amendement no 89 est retiré.) 
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Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre, pour 
soutenir l’amendement no 315. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Cet amendement du 
Gouvernement, de nature rédactionnelle, vise à prendre en 
considération l’accord entre le ministère de l’éducation natio-
nale et les départements, en précisant le texte de la commis-
sion des lois. L’alinéa 20, tel qu’il est désormais rédigé, 
supprime tout intérêt à l’alinéa 19. En outre, l’enseignement 
de langue régionale proposé par l’État ne peut pas être 
imposé aux élèves et aux familles. Il convient donc de 
supprimer l’adjectif « obligatoire » pour éviter tout malen-
tendu sur le caractère facultatif de l’enseignement ainsi 
proposé. Les deux autres modifications relèvent de la 
cohérence rédactionnelle. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur 
tous ces amendements ? 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. L’ensemble des interven-
tions montre combien il y a consensus sur le sujet : nous 
voulons tous mener une politique cohérente visant à la 
maîtrise de la langue allemande standard et de ses formes 
dialectales sur le territoire alsacien. Je vous propose donc, mes 
chers collègues, de retirer vos amendements… 

M. Frédéric Reiss. Non ! 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. …au profit de celui du 
Gouvernement, qui en est une sorte de synthèse et surtout 
qui vise à améliorer la rédaction de la commission sans en 
modifier le sens. 

Je remercie vivement le Gouvernement pour son travail sur 
la question et pour avoir parfaitement saisi l’enjeu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
les amendements en discussion commune avec l’amende-
ment no 315 ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il s’agit de garantir les 
rôles respectifs de l’éducation nationale et des collectivités 
territoriales. Chacun sait que le recrutement et l’affectation 
des enseignants sur le territoire national, quel que soit le lieu, 
relèvent de la compétence de l’éducation nationale. J’ajoute 
qu’évidemment, l’enseignement proposé par une collectivité 
ne saurait se dérouler sur le temps scolaire : il doit se tenir 
hors du temps scolaire. 

M. Hetzel a décrit une réalité : il n’y a plus assez de 
locuteurs de l’allemand en France – l’Alsace n’est pas seule 
à manquer de professeurs d’allemand, cela concerne 
l’ensemble du territoire. Chacun sait que, chaque année, 
toutes les places de l’agrégation et du CAPES d’allemand 
ne sont pas pourvues – c’est à la fois une question de 
nombre de candidats et de niveau –, ce qui pose un véritable 
problème. Nous espérons donc que la création de l’orga-
nisme bilingue de Strasbourg permettra le développement 
d’une politique nationale en faveur de la langue allemande, 
et nous en attendons particulièrement des retombées pour 
l’Alsace. 

Il reste que le projet de loi donne à la Collectivité 
européenne d’Alsace la capacité de recruter des locuteurs 
de l’allemand, y compris de l’autre côté de la frontière, 
grâce à une politique salariale spécifique, afin de favoriser 
l’enseignement de cette langue en Alsace. En effet, les 
Alsaciens eux-mêmes expliquent – j’ai pu le constater par 
moi-même – que, durant de nombreuses années, les familles 
ont abandonné l’idée de faire apprendre la langue allemande 
à leurs enfants ; mais c’est moins vrai aujourd’hui, les choses 

repartent. Il convient d’accompagner une évolution à la fois 
culturelle et économique pour relancer l’enseignement de 
l’allemand dans notre pays, a fortiori dans les régions fronta-
lières. 

Mme la présidente. La parole est à M. Ludovic Mendes. 

M. Ludovic Mendes. Je répéterai ce que j’ai dit en commis-
sion. Parlons-nous de langue régionale, en l’espèce du 
dialecte alsacien – des dialectes alsaciens –, ou de bilin-
guisme, sachant que le bilinguisme ne concerne pas seule-
ment l’allemand ? Dans certaines écoles, le corps éducatif 
peut imposer l’anglais comme langue obligatoire. La forma-
tion dispensée dans les écoles bilingues ne répond pas du tout 
au même schéma que celui de l’apprentissage des langues 
régionales. J’ai besoin d’explications sur ce sujet ; cette clari-
fication ne serait pas inutile, loin de là. 

En effet, cette question ne concerne pas uniquement 
l’Alsace. L’enseignement de l’allemand intéresse d’autres 
régions – en particulier une partie de la Lorraine, mais 
aussi d’autres territoires. Certaines écoles font le choix de 
l’apprentissage de l’anglais en première langue dès le 
primaire ou la maternelle, et pas de l’allemand – vous le 
constatez sur vos territoires. Dans ce dernier cas, doit-on 
parler de langues régionales ou de bilinguisme avec des 
langues internationales ? 

M. Jean Lassalle. On parle un peu de tout ! 

M. Ludovic Mendes. Nous sommes en tout cas d’accord sur 
un point : l’apprentissage de plusieurs langues dès l’enfance 
est primordial pour développer une facilité en la matière. 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Rémy Rebeyrotte, rapporteur. Nous aurons l’occasion de 
le préciser dans un amendement : nous nous référons systé-
matiquement à la convention quadripartite de 1995, signée 
par l’ensemble des acteurs locaux, qui fait référence de façon 
très claire à l’allemand standard et à ses variantes dialectales. 
Nous sommes donc, d’une certaine façon, sur les deux pieds, 
si j’ose dire, ce qui tient compte de la situation spécifique des 
régions transfrontalières de cette aire géographique, et pas 
seulement de celle de l’Alsace, d’ailleurs. 

Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Hetzel. 

M. Patrick Hetzel. Nous notons que l’amendement gouver-
nemental affaiblit la rédaction du projet de loi. Il supprime 
en effet l’alinéa 19, qui autorise des « recrutements complé-
mentaires, y compris par contrat, des personnels chargés de 
dispenser un enseignement en langue et culture régionales ». 
En supprimant cette référence aux langues et cultures régio-
nales, on atrophie le périmètre du projet de loi en ramenant 
les choses à une perspective uniquement bilingue. J’insiste : la 
rédaction proposée par le Gouvernement réduit le périmètre 
d’action des personnels susceptibles d’être recrutés, puisqu’on 
ne leur demandera des compétences qu’en matière linguis-
tique, alors que la rédaction actuelle prévoit d’inscrire la 
langue dans sa dimension culturelle, conformément à 
l’expression assez couramment employée dans le code de 
l’éducation de « langue et culture régionales ». 

Mme la présidente. La parole est à M. Paul Molac. 

M. Paul Molac. Dans la discussion commune, le meilleur 
amendement est le no 254 de M. Fuchs, selon lequel le 
dialecte alsacien – on peut épiloguer pour savoir s’il s’agit 
de l’allemand standard, c’en est en tout cas une forme dialec-
tale – est enseigné « dans le cadre de l’horaire normal des 
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écoles maternelles et élémentaires d’Alsace ». Cela oblige la 
puissance publique à proposer l’apprentissage de l’allemand à 
tous les élèves qui se trouvent dans la collectivité, exactement 
comme en Corse. 

Ce n’est pas parce que c’est proposé que c’est obligatoire : 
c’est une proposition, qui peut être refusée, comme en Corse. 
Cela permet de généraliser la proposition d’enseignement de 
la langue régionale – en l’espèce très proche de l’allemand 
puisqu’elle est identique à l’écrit. 

Cette solution est la meilleure car elle donne la possibilité 
de proposer l’enseignement à tous, ce qui permet à la langue 
de perdurer réellement. On nous dit que les collectivités 
recruteront : cela signifie qu’on paiera cet enseignement à 
la fois avec ses impôts locaux et avec ses impôts nationaux, 
puisque l’éducation est une compétence nationale. Cela me 
paraît un peu bizarre. 

L’amendement no 254 est aussi plus ambitieux que l’actuel 
article L. 312-10 du code de l’éducation, qui n’oblige pas 
l’État à proposer cet enseignement. Définitivement, cela me 
paraît être le meilleur amendement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Reiss. 

M. Frédéric Reiss. Je trouve que la collectivité européenne 
d’Alsace perdrait beaucoup avec l’amendement du Gouver-
nement. En effet, le bilinguisme précoce nous apporte un réel 
bénéfice et constitue un avantage cognitif certain, tous les 
spécialistes en neurosciences le confirment : en matière 
d’apprentissage des langues, le plus tôt est le mieux. 

La suppression de l’alinéa 19 de l’article 1er fait disparaître 
l’un de ses avantages essentiels du projet de loi, qui consistait 
précisément à donner un nouvel élan à l’enseignement 
bilingue en Alsace. Dans les textes qui s’y substituent, on 
ne parle d’ailleurs que du rôle de la collectivité comme chef 
de file pour la promotion des langues régionales. Or nous ne 
voulons pas nous contenter de cela : nous voulons non seule-
ment promouvoir cet enseignement, mais aussi le mettre en 
œuvre. 

Madame la ministre, vous nous dites que cet apprentissage 
ne peut pas avoir lieu durant le temps d’enseignement obliga-
toire et qu’il doit se situer « hors du temps scolaire ». Peut- 
être faut-il que cet enseignement ait lieu en dehors de l’ensei-
gnement des matières obligatoires, mais pas en dehors du 
temps scolaire ! J’indiquais bien, dans mon amendement no 

92, qu’il s’agit d’« apprentissage facultatif de la langue régio-
nale, en complément des heures d’enseignements obligatoires 
dispensées par le ministère de l’éducation nationale, en 
cohérence avec l’emploi du temps des élèves qui choisissent 
volontairement de le suivre ». Cela me paraît très clair. 

Mme la présidente. La parole est à M. Sylvain Waserman. 

M. Sylvain Waserman. Au travers cette série d’amende-
ments, est posée la question essentielle des relations entre 
l’allemand, qui peut être enseigné par des enseignants de 
l’éducation nationale, par exemple à l’école élémentaire, et 
la langue régionale, qui peut faire l’objet d’un enseignement 
facultatif, dispensé par la Collectivité européenne d’Alsace. Il 
en ressort qu’il faut absolument que l’éducation nationale, 
dans le respect de ses prérogatives, dialogue, travaille et 
échange avec la Collectivité européenne d’Alsace. 

Permettez-moi d’évoquer deux choses qui me scandalisent ! 
D’abord, nous ne disposons toujours pas d’indicateurs 
concernant le nombre de cours d’allemand annulés : ni les 
parents d’élèves, ni les collectivités territoriales n’ont cette 

information. Ensuite, des enseignants apprennent l’allemand 
à nos enfants sans avoir jamais prononcé un mot d’allemand 
auparavant. 

M. Jean Lassalle. C’est une honte ! 

M. Sylvain Waserman. Je répète, pour que tout le monde 
mesure bien le sens de ce que je dis : des enseignants appren-
nent l’allemand à nos enfants sans n’avoir jamais prononcé 
un mot d’allemand auparavant ! Et le pire, ce n’est même pas 
cela. Après tout, dans le primaire, il est normal qu’un insti-
tuteur bordelais ne parle pas l’allemand, mais le scandale, 
c’est qu’on lui demande de l’enseigner, alors que, deux salles 
plus loin, se trouve une institutrice bilingue, et qu’on ne leur 
demande pas d’échanger leurs classes deux heures par 
semaine. 

On voit bien que certains sujets nécessitent du dialogue. 
Les élus locaux sont responsables. Beaucoup de problèmes de 
recrutement et d’organisation sont complexes. L’éducation 
nationale doit accepter de dialoguer à la fois sur l’enseigne-
ment de l’allemand, qu’elle peut dispenser pendant les heures 
officielles, et sur tout enseignement de langue régionale, qui 
peut être dispensé en dehors des heures officielles. Ce 
dialogue est fondamental. Ce soir, nous essayons de 
délivrer un message très clair sur ce sujet. 

Mme la présidente. Monsieur Becht, retirez-vous votre 
amendement, comme le Gouvernement vous y invite ? 

M. Olivier Becht. Oui, et je vais expliquer pourquoi. Nous 
traitons là d’un sujet d’une extrême gravité, dont les impli-
cations pour l’Alsace sont importantes, que ce soit en matière 
d’emploi, de vitalité de la langue ou de capacité à construire 
des projets avec nos amis suisses et allemands dans l’espace 
géographique du Rhin supérieur. Je suis d’accord avec 
l’amendement du Gouvernement, mais ce n’est pas ce qui 
me pousse à retirer le mien. Je le fais parce que l’amendement 
no 324 de la commission des lois viendra préciser le champ de 
ce qu’on appelle « langues régionales ». En vertu du principe 
selon lequel qui peut le plus peut le moins, il couvre un 
champ très large : l’allemand standard mais également le 
dialecte, c’est-à-dire l’alsacien. Je pense que ce sera extrême-
ment positif pour l’Alsace. 

(L’amendement no 155 est retiré.) 

Mme la présidente. Monsieur Fuchs, maintenez-vous vos 
amendements ? 

M. Bruno Fuchs. Je retire mon amendement no 253, même 
si j’ai une légère divergence avec l’amendement du Gouver-
nement sur la rédaction de l’alinéa 22. 

En revanche, je maintiens l’amendement no 254 et je 
confirme la remarque de notre collègue Paul Molac : il 
s’agit du meilleur amendement pour défendre la culture et 
l’identité alsacienne ! Il est calé sur ce qui se fait en Corse. 
Nous avons parlé d’égalité entre les territoires : voilà un 
amendement qui propose de reprendre ce qui se fait déjà 
en Corse, où 45 % des Corses affirment parler corse avec 
leurs proches régulièrement – ce qui n’est pas le cas de 
l’alsacien en Alsace. Il faut donc maintenir l’alsacien, mais 
continuer de développer l’enseignement de l’alsacien dès le 
plus jeune âge. 

(L’amendement no 253 est retiré.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Raphaël Schellen-
berger. 
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M. Raphaël Schellenberger. Je suis un peu mal à l’aise avec 
cette discussion car nous mélangeons au moins trois sujets 
différents. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. C’est vrai ! 

M. Raphaël Schellenberger. C’est désagréable car chacun 
de ces sujets mérite une vraie discussion. Nous traitons en 
effet de l’un des éléments pivot de ce projet de loi. 

Premier sujet : il y a une confusion – introduite par la 
référence à l’amendement no 324 à venir – entre la langue 
régionale et l’allemand, que l’on souhaite absolument inscrire 
dans la loi comme le fondement de la langue régionale. Je 
veux seulement rappeler que le code de l’éducation prévoit 
l’enseignement de la langue et de la culture régionales,… 

M. Jean Lassalle. Tout à fait ! 

M. Raphaël Schellenberger. …et que le bilinguisme, en 
Alsace, est construit à partir de deux langues dont une est 
régionale, pas de deux langues vivantes dont l’une est étran-
gère. On y a considéré que la forme académique de la langue 
régionale est l’allemand conventionnel, car la langue régio-
nale alsacienne n’est rien d’autre qu’un dialecte alémanique 
qui s’appelle l’alsacien, dont la racine académique est l’alle-
mand. Par conséquent, inscrire dans la loi que l’allemand est 
la langue régionale de l’Alsace est une absurdité ! 

Le deuxième sujet est quelque peu balayé par l’amende-
ment du Gouvernement : il s’agit du hors temps scolaire. Ce 
point me semble important, lui aussi, car des collectivités 
territoriales, compte tenu de la spécificité de l’Alsace, récla-
ment de pouvoir mettre à disposition des moyens matériels et 
humains pour permettre à l’éducation nationale de proposer 
de l’accompagnement linguistique hors temps scolaire. 

Enfin, l’essentiel, c’est la capacité de la Collectivité 
européenne d’Alsace à recruter des intervenants pour les 
apprentissages hors temps scolaire. C’est bien pourquoi je 
pense que l’amendement du Gouvernement n’est pas satis-
faisant et que je maintiens l’amendement no 139. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je remercie Raphaël 
Schellenberger pour le fond de ses propos, que je partage. Il 
ne faut en effet pas tout confondre : on veut toujours tout 
aligner, en l’occurrence aligner sur ce qui se fait en Corse, en 
Bretagne ou en Allemagne, alors que les préoccupations n’y 
sont pas forcément identiques. 

Bruno Fuchs souhaite inscrire dans la loi que le dialecte 
alsacien « est une matière enseignée dans le cadre de l’horaire 
normal des écoles maternelles et élémentaires d’Alsace », à 
l’instar de ce que prévoit, depuis 2002, l’article L. 312-11-1 
du code de l’éducation pour la Corse. Le Gouvernement n’y 
est pas favorable, pour les raisons suivantes. 

Premièrement, le droit actuel permet déjà d’enseigner la 
langue allemande, écrite ou dialectale, en Alsace, à tous les 
niveaux de scolarité. 

M. Ludovic Mendes. Eh oui ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Depuis 2013, la loi est 
très claire : un enseignement en langue et culture régionales 
peut être dispensé tout au long de la scolarité – c’est 
l’article L. 312-10 du code l’éducation. Cet enseignement 
peut même être renforcé, sous la forme d’un enseignement 
à parité horaire, la moitié des matières obligatoires étant 

enseignées en français et l’autre dans la langue régionale. Il 
existe ainsi un cursus renforcé en langue et culture régionales 
dans toutes les écoles maternelles et élémentaires de 
l’académie de Strasbourg, à l’exception des sections interna-
tionales et des sections linguistiques de l’École européenne 
– vingt-cinq à trente classes de ce type ouvrent chaque année. 

M. Raphaël Schellenberger. C’est vrai ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. On voit donc bien que 
le cadre juridique ne contraint pas le développement de 
l’enseignement de la langue et de la culture régionales en 
Alsace. 

Deuxièmement, l’écriture corse a une portée avant tout 
symbolique : le Conseil constitutionnel a bien précisé qu’il 
ne fallait pas entendre son inscription dans la loi comme 
instaurant un enseignement obligatoire de la langue corse 
– je vais encore me faire bien voir… 

M. Raphaël Schellenberger. Ce sera dans Corse Matin ! 
(Sourires.) 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il s’agit d’un enseigne-
ment facultatif basé sur l’adhésion de l’élève et de sa famille : 
on ne peut pas obliger les habitants de la Corse à apprendre le 
corse. L’enseignement du corse doit être proposé dans le 
cadre des vingt-quatre heures hebdomadaires, mais atten-
tion : c’est au détriment d’autres possibilités d’apprentissage 
des langues vivantes dans le cadre de ce volume horaire 
contraint. 

Pour ce qui est de l’Alsace, mais également des autres 
régions dans lesquelles les langues et cultures régionales 
sont enseignées, ce qui va de la Bretagne à l’Occitanie en 
passant par la Polynésie française, le Gouvernement souhaite 
garder le cadre actuel, caractérisé par sa souplesse. 

M. Raphaël Schellenberger. Bravo ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Oui, la langue régio-
nale peut être enseignée dans le cadre de l’horaire normal s’il 
existe une demande ; nous avons vu que celle-ci existe en 
Alsace et qu’elle y est même très importante, et le présent 
projet de loi renforce les moyens d’y répondre. Mais non, 
n’en faisons pas une obligation qui nuirait à la diversité de 
l’offre en langues vivantes par le biais de sections internatio-
nales ou de sections européennes, diversité qui répond, elle 
aussi, à un besoin ; l’écriture corse est une exception qui n’a 
pas vocation à devenir la règle au niveau national. 

(Les amendements nos 53 et 254, successivement mis aux voix, 
ne sont pas adoptés.) 

(Les amendements identiques nos 66, 92, 139 et 230 ne sont 
pas adoptés.) 

(L’amendement no 315 est adopté ; en conséquence, les 
amendements nos 247, 248, 280, 6 et 7 n’ont plus d’objet.) 

Mme la présidente. La suite de la discussion est renvoyée à 
la prochaine séance. 
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ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE SÉANCE 

Mme la présidente. Prochaine séance, cet après-midi, à 
quinze heures : 

Questions au Gouvernement ; 
Suite de la discussion du projet de loi sur la Collectivité 

européenne d’Alsace ; 

Projet de loi relatif à l’énergie et au climat. 
La séance est levée. 
(La séance est levée, le mardi 25 juin 2019, à zéro heure 
cinquante.) 

Le Directeur du service du compte rendu de 
la séance de l’Assemblée nationale 

SERGE EZDRA  
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